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PREAMBULE 
[Ŝ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘΩƻǊŘǊŜ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ όŎƛ-après « ROI ηύ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ  ŘΩŜȄǇƭƛŎƛǘŜǊ 
et de compléter ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ ŘŜ ƭΩ!{.[ [ƛƎǳŜ CǊŀƴŎƻǇƘƻƴŜ ŘŜ IƻŎƪŜȅ όŎƛ-après 
« LFH »). 
Le présent ROI est composé des deux titres suivants : 

¶ De la structure de la LFH ; 

¶ 5Ŝ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

A ce présent ROI, sont ajoutés la dernière version de la convention conclue 
ƛƴƛǘƛŀƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ нт ƧǳƛƭƭŜǘ нлмн ŜƴǘǊŜ ƭΩ!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ wƻȅŀƭŜ .ŜƭƎŜ ŘŜ IƻŎƪŜȅ 
(ci-après « ƭΩ!w.I »), la LFH et la Vlaamse Hockey Liga (ci-après la « VHL ») ainsi 
que le règlement sportif de hockey outdoor, le règlement sportif de hockey 
indoor et le règlement relatif aux barèmes des frais et amendes (ci-après les 
« Règlements ») avalisés avant chaque saison sportive par ƭΩhǊƎŀƴŜ 
ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la LFH.  
Dans le cas où les règles contenues dans le présent ROI seraient contraires aux 
statuts de la LFH, ces derniers primeront. 
Les points non prévus par les statuts de la LFH, le ROI ou les Règlements seront 
tranchés souverainement par ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [CIΦ 
Toute personne qui devient membre de la LFH est informée des statuts, du ROI 
Ŝǘ ŘŜǎ wŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [CIΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎΣ ŎŜ whL Ŝǘ ŎŜǎ 
Règlements.  

Titre I : DE LA STRUCTURE DE LA LFH 
Chapitre 1 : De la structure de la LFH 

Article 1 - Objet 

Ce titre I, complémentairement aux statuts et Règlements de la LFH, règle 
l'organisation de la LFH, de ses organes ainsi que les relations entre la LFH et les 
membres de ces Organes ainsi que les relations avec et entre les membres 
adhérents et effectifs de la LFH.  
tŀǊ ƳŜƳōǊŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƭŜ ƳŜƳōǊŜ ƴŜ Ŧaisant pas partie de 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [CI Ƴŀƛǎ ŀŘƘŞǊŀƴǘΣ ǎƻǳǘŜƴŀƴǘ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘŜǎ 
activités de la LFH. 
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tŀǊ ƳŜƳōǊŜ ŜŦŦŜŎǘƛŦΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƭŜ ƳŜƳōǊŜ Ŧŀƛǎŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale de la LFH et disposant ainsi du droit de vote. 

Article 2 - Assemblée Générale  

2.1. Composition 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ 
LFH.  

2.2. Compétences 
[Ω!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ ŀǳȄ 
assemblées générales des ASBL par les Code des Sociétés et Associations 
(« CSA »).  
L'Assemblée Générale est le pouvoir souverain de l'association. Elle possède les 

pouvoirs les plus étendus et en particulier ceux qui lui sont expressément conférés 

par la loi, les présents statuts ou le règlement d'ordre intérieur. 

Seule l'Assemblée Générale a le droit : 

¶ d'approuver et modifier les statuts, 

¶ de nommer et révoquer les administrateurs ainsi que le Président, 

¶ de nommer et révoquer les réviseurs aux comptes, ainsi que décider de 

leurs émoluments éventuels, 

¶ d'approuver les comptes annuels et budgets, 

¶ d'octroyer décharge aux administrateurs et aux réviseurs aux comptes, 

¶ d'exclure un membre effectif ou adhérent, 

¶ d'approuver le règlement d'ordre intérieur et ses modifications, 

¶ de prononcer la dissolution volontaire de l'association, et nommer les 

liquidateurs, 

¶ de transformer l'association en AISBL ou en société coopérative agréée.  

2.3. Propositions 

Toute proposition signée par au moins 1/20ème des membres effectifs et adressée 

au Directeur Général au moins 20 jours avant la date de l'assemblée, doit être 

portée à l'ordre du jour. Les propositions de modifications aux statuts doivent être 
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ŀŘǊŜǎǎŞŜǎ Ł ƭΩhǊƎŀƴŜ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ сл ƧƻǳǊǎ ŀǾŀƴǘ ƭϥ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 

Générale. 

Toute proposition de modification des statuts de la LFH, de son ROI ou de ses 
Règlements est transmise par le Directeur Général de la LFH au /9h ŘŜ ƭΩ!w.I Ŝǘ 
au  Directeur Général de la VHL en vue d'une coordination et d'une harmonisation 
éventuelle des statuts, ROI et Règlements de la LFH, de la VI[ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!w.IΦ 

2.4. Représentations et votes à la LFH 
Chaque membre effectif dispose Ł ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ ŀǳƎƳŜƴǘŞŜ 

ŘΩǳƴŜ ǾƻƛȄ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ όŀǾŜŎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ Ŏƛƴǉ ǾƻƛȄ ŀǳ ǘƻǘŀƭύ ǇƻǳǊ : 

¶ Le membre effectif alignant au moins une équipe en compétition nationale 
ou régionale ;  

¶ Le membre effectif ayant au moins 350 membres au 1er janvier précédent 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ; 

¶ Le membre effectif ayant au moins 700 membres au 1er janvier précédent 
ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ; 

¶ Le membre effectif ayant au moins 1000 membres au 1er janvier 
ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΦ 

! ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǎƻƴ ǎŜŎǊŞǘŀƛǊŜΣ ƭŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ 
ŜŦŦŜŎǘƛŦ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎǳǊŀǘƛƻƴ ŞŎǊƛǘŜΦ  

Les membres effectifs peuvent se faire représenter aux Assemblées Générales 
par d'autres membres effectifs. Aucun mandataire ne peut représenter plus de 
deux membres effectifs (son club y compris). 

Pour bénéficier du droit de vote, tout membre effectif doit avoir réglé toutes 
ǎƻƳƳŜǎ ŞŎƘǳŜǎ Ł ƭΩ!w.I et à la LFH.  

Article 3 - [ΩhǊƎŀƴŜ d'Administration 

3.1. Composition 
LΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ [CI Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞ ǘŜƭ ǉǳŜ ǎǇŞŎƛŦƛŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘǳǘǎ 
de la LFH. 
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3.2. Compétences 
Il a la responsabilité de la direction générale et journalière de la LFH. 
Il établit et modifie le Règlement Sportif Hockey outdoor et veille à sa publication. 
Il établit et modifie le Règlement Sportif Hockey indoor et veille à sa publication.  
Il établit et modifie le règlement relatif aux Barèmes de frais et amendes, et veille 
à ce qu'il soit publié au plus tard le trente (30) juin précédant la saison au cours 
de laquelle il sera d'application, après avoir fait approuver le volet "cotisations" 
par l'Assemblée Générale. 
La gestion des affaires journalières ou urgentes est de la compétence du 
Directeur Général, sous le contrôle ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ d'Administration.   
Il a la responsabilité de la gestion financière de la LFH. 
Il a la responsabilité du respect des divers statuts, ROI et Règlements de la LFH. 
Il a la responsabilité de faire poursuivre toute infraction aux statuts, ROI et 
Règlements de la LFH devant les Comités compétents par le Parquet. 
Il a la responsabilité de défendre la LFH et ses préposés devant les Comités 
compétents. 
Le Directeur Général peut enjoindre au Parquet de poursuivre toute affaire. 
[ΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇŜǳǘ ŜƴƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ tŀǊǉǳŜǘ ŘΩƛƴǘŜǊƧŜǘŜǊ ŀǇǇŜƭ ŎƻƴǘǊŜ 
une décision des Comités de Contrôle.  
Pour toute affaire mettant en cause la LFH, les droits de la LFH seront exercés par 
lΩhǊƎŀƴŜ d'Administration via son Directeur Général ou toute autre personne 
mandatée par lui. 
Il peut instituer des Commissions consultatives pour des missions spécifiques et 
en définir les pouvoirs. 
Il  tranche tous les cas non prévus dans le présent ROI et dans les Règlements de 
la LFH.  
Il prend toutes les mesures administratives pour faire sanctionner toute 
infraction aux statuts, ROI ou Règlements de la LFH sans préjudice des recours 
prévus par ceux-ci. 
Le membre dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ d'Administration appelé à traiter une affaire où son 
propre Club est directement intéressé ne peut en aucun cas participer aux débats 
(et être présent durant ces débats) ni aux délibérations du dit Organe 
d'Administration ni à la décision qui est prise. Il en est de même pour le membre 
dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŀǇǇŜƭŞ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŀǾŜŎ 



 

5 
 

ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ǘƛŜǊŎŜ Ł ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀ ǳƴŜ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ƻǳ 
commerciale (in)directe.  
Le membre dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ne peut ni représenter ni assister un 
Club ou un membre adhérent devant un Comité Juridictionnel. 

LΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎŜ ǇǊŞƳǳƴƛǘ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘǎΦ [ŀ 

ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛntérêt : 

¶ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴŦƻǊƳŜǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ 

ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƭŜ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ł ǘƻǳǘŜ 

ŘŞƭƛōŞǊŀǘƛƻƴΦ {Ωƛƭ ƴŞƎƭƛƎŜ ŘŜ ƭŜ ŦŀƛǊŜΣ ǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ƛƴŦƻǊƳŞ ŘŜ 

ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŎƻƴŦƭƛǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ Řƻƛǘ ǎƻǳlever ce point afin 

que lΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƭΩŜȄŀƳƛƴŜ ; 

¶ lΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜȄŀƳƛƴŜ ǎƛ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Ŝǎǘ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭ 

ƧǳǎǘƛŦƛŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ǎΩŀōǎǘƛŜƴƴŜ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴ 

et au vote ; 

¶ si lΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŜǎǘƛƳŜ ǉǳŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ 

ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊΣ ŎŜƭǳƛ-ci ne peut prendre part aux délibérations, ni prendre 

part au vote ; 

¶ le fait doit être transcrit dans le procès-verbal dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ 

ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ  

Tous les membres ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǊŜǎpecter la 
ŎƻƴŦƛŘŜƴǘƛŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǊŜœǳŜǎ Ǿƛŀ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ Ŝǘ Ł ƴŜ 
pas transmettre ces dernières à des tiers. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ 
par un administrateur, lΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ŘŞŎƛŘŜǊ ŘŜ ƭŜ ǎǳǎǇŜƴŘǊŜ 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜ !ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜΣ ƻǴ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞŜ Ŝǘ 
ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ ǾƻǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊ ŎƻƴŎŜǊƴŞΣ ƻǳ  
ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΦ 
En cas de décès ou de démƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΣ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
peut coopter une personne pour achever le mandant de cet administrateur 
ŘŞŎŞŘŞ ƻǳ ŘŞƳƛǎǎƛƻƴƴŀƛǊŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƻǇǘŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ 
Générale qui suit. Cette personne cooptée doit être ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ /ƭǳō ŘŜ ƭŀ [CIΦ  
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Article 4 - Organes juridictionnels 

4.1  Le Parquet  
Le Parquet est composé ŘΩun ou de plusieurs Procureurs nommés par lΩhǊƎŀƴŜ 
d'Administration.  
Le Procureur est notamment saisi : 

¶ par les rapports officiels des arbitres; 

¶ par les plaintes déposées par lΩhǊƎŀƴŜ d'Administration ou par des 
membres effectifs ou adhérents de la LFH concernant des faits délictueux. 

9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ŘΩƻŦŦƛŎŜ toute infraction dont il aura eu connaissance. 

4.2  Les Comités Juridictionnels 
Les Comités Juridictionnels constituent le pouvoir judiciaire de la LFH et sont seuls 
compétents pour connaître de tout litige en son sein, et ce tant en matière 
ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ ǉǳΩŜƴ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜΦ 
Les Comités Juridictionnels sont indépendants et se prononcent sur base des 
statuts, du ROI et des Règlements de la LFH en respectant les droits de la défense 
ǘŜƭǎ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ с ŘŜ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 5Ǌƻƛǘǎ ŘŜ ƭΩIƻƳƳŜ Ŝǘ les 
législations fédérales, communautaires et régionales. 
Ils sont compétents pour connaître des litiges mettant en cause des membres 
effectifs et/ou adhérents de la LFH ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŀ [CI Ŝǘκƻǳ ƭΩ!w.I Ŝǘκƻǳ ƭŀ ±I[. 

4.2.1  Le Comité de Contrôle 
Il examine et juge toutes les questions liées directement ou indirectement à toute 
rencontre de hockey outdoor organisée par ou avec le concours de la LFH ainsi 
ǉǳΩŁ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ǘƻǳǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ  la LFH. Il connaît 
également de tous litiges en matière de transfert.  
Il convoque toute personne ou représentant de membre(s) effectif(s) ou 
adhérent(s) ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ǳǘƛƭŜ ŘΩŜƴǘŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŀǳŘƛŜƴŎŜΦ  
9ƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ƭŜ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ǇŜǳǘΣ Ŝƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ǎƻƴ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴƴŀƛǊŜΣ 
ǎŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƭ ǉǳƛ ǎŜǊŀƛǘ ǊŞǾŞƭŞ ƻǳ ƭŜ 
communiquer au Parquet. 
Lƭ ǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩƛƭ ƧǳƎŜ ǳǘƛƭŜǎ suivant les règles procédurales spécifiques 
telles que décrites au "titre II - de la ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴϦ Řǳ whLΦ 
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4.2.2  Le Comité  de Contrôle Indoor 
Le Comité de Contrôle indoor dispose des mêmes compétences que le Comité de 
Contrôle, mais exclusivement pour la compétition de hockey en salle et suivant 
les règles procédurales spécifiques telles que décrites au "Titre II de la procédure 
Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ" du ROI. 

4.2.3  Le Comité ŘΩ!ǇǇŜƭ 
Il juge en appel les décisions du Comité de Contrôle et du Comité de Contrôle 
Indoor. 

Article 5 - Composition des Comités Juridictionnels 

5.1 Composition 
Les Comités Juridictionnels sont composés dΩun Président et de minimum trois 
(3) membres. 
Un Comité Juridictionnel ne peut comprendre plus de deux représentants ŘΩǳƴ 
même Club. 
Les membres des Comités Juridictionnels doivent être indépendants et ne 
peuvent être membres dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ d'Administration de la LFH ou travailleurs 
salariés ni de l'ARBH, ni de la LFH et ni de la VHL.  

5.2  Nominations  
LΩhǊƎŀƴŜ d'Administration nomme les Présidents des Comités Juridictionnels 
pour une durée de quatre (4) ans, et sur proposition de ceux-ci les membres de 
ces Comités Juridictionnels. 
LΩhǊƎŀƴŜ d'Administration peut modifier la composition des Comités 
Juridictionnels sur proposition de leur Président respectif.  

5.3  Révocation et suspension 
Les Présidents et, sur proposition de ceux-ci, les membres des Organes 
Juridictionnels peuvent être révoqués par lΩhǊƎŀƴŜ d'Administration par décision 
motivée qui est susceptible de recours devant une Commission composée des 
Présidents des Comités Juridictionnels όŘǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩŀǇǇŜƭ Ŝǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 
contrôle ad hoc) ƻǳ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŘŞǎƛƎƴŞ ǇŀǊ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǳȄ-ci, sous la 
présidence du membre représentant le /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ǇǇŜƭΦ  
9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řϥǳƴ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ 
d'Administration et des Organes Juridictionnels, le membre incriminé est 
ǎǳǎǇŜƴŘǳ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Řŝǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭŜ tǊocureur, de la notification des 
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ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎ ŜƴƎŀƎŞŜǎ Ł ǎƻƴ ŞƎŀǊŘ Ŝǘ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛŦ ŘŜ ƭŀ 
procédure. 

5.4  Réunions des Comités Juridictionnels  
Un Comité Juridictionnel ne peut valablement siéger que si trois (3) de ses 
membres sont présents. ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŦƻǊŎŜ ƳŀƧŜǳǊŜΣ ƭŜǎ 
décisions nécessaires sont prises par le Président du Comité de contrôle (indoor) 
ou à défaut par le membre qui en exerce les fonctions. 
Les décisions ne peuvent être communiquées à des tiers que par son Président 
ou par la personne mandatée par lui après le prononcé de celles-ci.  
Le membre ŘΩǳƴ Organe Juridictionnel appelé à traiter une affaire où son propre 
Club est directement intéressé ne peut en aucun cas participer aux débats ni aux 
délibérations dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ Juridictionnel ni à la prise de décision. Il peut en 
revanche être entendu comme témoin, si ƭΩhǊƎŀƴŜ Juridictionnel le juge utile.  
¦ƴ ƳŜƳōǊŜ ŘΩǳƴ Organe Juridictionnel ne peut représenter un membre ou un 
Club devant un Comité Juridictionnel. 

Chapitre II ς Relations avec les Clubs et les membres adhérents 

SECTION 1 - AFFILIATIONS - DESAFFILIATIONS ς TRANSFERTS 

Article 6 - Règles Générales 

Il existe différentes catégories de membres adhérents: 
- les membres fédération sans activité de jeu : ceux-ci peuvent être inscrits 

dans différents clubs et y remplir des fonctions officielles pour ces 
différents clubs ; 

- les membres Joueurs outdoor : ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƧŜǳ ζ outdoor » 
dans le logiciel officiel de la fédération et ne peuvent être inscrits que dans 
un seul club sous cette activité de jeu. Ils ne peuvent disputer de 
compétition officielle outdoor que pour ce club (sauf exception prévue à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ уΦоύ. Ils doivent impérativement être inscrits comme membres 
Joueurs outdoor pour disputer des rencontres outdoor.  

- les membres Joueurs indoor : ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƧŜǳ ζ indoor » dans 
le logiciel officiel de le fédération et ne peuvent être inscrits que dans un 
seul club sous cette catégorie. Ils ne peuvent disputer de compétition 
officielle indoor que pour ce club. Ils doivent impérativement être inscrits 
comme membres joueurs indoor pour disputer des rencontres indoor.  
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- les membres récréatifs : ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƧŜǳ ζ récréatif» dans le 
logiciel officiel de la Fédération et ne peuvent être inscrits que dans un 
seul club sous cette activité de jeu. Sont membres récréatifs, les membres 
ǉǳƛ ǎΩŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ǎŀƴǎ ǇǊŜƴŘǊŜ ǇŀǊǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ [CIκƭΩ!w.IΦ 

- les membres G-hockey : ceux-Ŏƛ ƻƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘé de jeu « G-hockey » dans le 
logiciel officiel de la Fédération et ne peuvent être inscrits que dans un 
seul club sous cette activité de jeu. Sont membres G-hockey, les membres 
faisant partie de la section Parahockey de leur club.  

Seuls les membres adhérents sont autorisés à parǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ /ƭǳōΣ 
Ŝƴ ȅ ǊŜƳǇƭƛǎǎŀƴǘ ǳƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜ Ŝǘκƻǳ ǇǊŀǘƛǉǳŜǊ ƭŜ ƘƻŎƪŜȅ ƭƻǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
organisées par la LFH ou les Clubs. 

Article 7 ς Affiliation 

Par « Club » il faut entendre le club membre de la LFH. 
Pour affilier un membre adhérent, le Club doit remplir un formulaire électronique 
fourni par la LFH : il choisit si ce membre est membre fédération, membre Joueur 
Outdoor,  membre Joueur Indoor, membre récréatif et/ou membre G-Hockey.  En 
remplissant ce formulaire, le Club confirme que le membre adhérent concerné 
déclare vouloir se soumettre aux statuts, ROI et Règlements de la LFH, qui sont 
consultables sur lΩhǊƎŀƴŜ hfficiel de la LFH Ŝǘ ǉǳΩƛƭ ŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ 
ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ.  
Le membre adhérent reste affilié sauf désaffiliation ou radiation.  
La LFH se réserve le droit de demander au Club si un membre adhérent pratique 
le sport sous le statut de sportif amateur ou rémunéré. 
Pour les sportifs rémunérés, le Club doit être capable de fournir à la LFH une 
attestation d'assurance accidents du travail. 
En affiliant un membre adhérent ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǇŀŎŜ 
Economique Européen, le Club concerné affirme que celui-ci séjournera 
ƭŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǾŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊŀ ŀǳȄ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ 
organisées par la LFH. Le fait que celui-ci ne séjourne pas légalement et 
valablement en Belgique peut-être un motif de retrait de la qualité de membre 
adhérent à la LFH. 
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Article 8 - Désaffiliation ς Transfert 

8.1. [Ŝǎ /ƭǳōǎ ǇŜǳǾŜƴǘ Ł ǘƻǳǘ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ Ł ƭŀ [CI ƭŀ ŘŞǎŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘŜ 
leurs membres affiliés. bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ 
restera dû si la demande de désaffiliation est reçue par la LFH après le 30 
septembre de la saison concernée. Il en est de même si le Joueur a déjà disputé, 
même partiellement, une rencontre officielle au cours de la saison concernée.  
8.2. Les Clubs peuvent empêcher, via le logiciel de la Fédération, leurs membres 
ƴŜ ǎΩŞǘŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ŀŎǉǳƛǘǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊ Ŏƻǘƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎΩŀŦŦƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ 
Club en leur imputant un blocage financier. Pour ce faire, le Club doit avoir envoyé 
ŀǳ ƳŜƳōǊŜ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀȅŞ ǎŀ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭǳƛ 
ǎƛƎƴƛŦƛŀƴǘ ǉǳΩŁ ŘŞŦŀǳǘ Řǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŀ ŎƻǘƛǎŀǘƛƻƴΣ ƛƭ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ ǎΩŀŦŦƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ 
autre Club avant paiement intégral de sa cotisation. Les membres ayant ce-dit 
blocage ƴŜ ǇƻǳǊǊƻƴǘ Ǉŀǎ ǎΩŀŦŦƛƭƛŜǊ Řŀƴǎ ǳƴ ŀǳǘǊŜ /ƭǳō ŀǾŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ǊŞƎƭŞ ƭŜǳǊ 
cotisation dans leur Club précédent.   
8.3. Un membre qui a été désaffilié par son Club en cours de saison peut être 
affilié à un autre Club, mais ne peut disputer de rencontre officielle, même 
ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳşƳŜ ǎŀƛǎƻƴ ǎΩƛƭ ŀ ŘŞƧŁ ŘƛǎǇǳǘŞΣ 
même partiellement, une rencontre officielle avec son ancien Club. 
Cependant, dans toutes les catégories de Jeunes, un membre Joueur pourra 
demander sa désaffiliation pour lui permettre de disputer dans un autre Club des 
rencontres officielles. Pour ce faire, le membre Joueur devra remplir le formulaire 
Ƴƛǎ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ hŦŦƛŎƛŜƭΦ Cette demande motivée sera examinée par 
le Directeur Général. Ce dernier statuera sur le cas dans les 15 (quinze) jours 
calendrier ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΦ ! ŘŞŦŀǳǘΣ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ 
accordée. La décision du Directeur Général ƴŜ ǎŜǊŀ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 
Cette demande de désaffilƛŀǘƛƻƴ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ ƛƴǘǊƻŘǳƛǘŜ ǉǳΩǳƴŜ (1) seule fois 
par Joueur et par saison. Une fois cette demande acceptée, le membre Joueur ne 
ǇƻǳǊǊŀ ŞǾƻƭǳŜǊΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ ƴƻǳǾŜŀǳ /ƭǳōΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΣ ǉǳΩŜƴ 
catégories Jeunes régionales.  
8.4. Un membre qui désire se désaffilier de son club LFH outdoor et qui connaît 
déjà le club dans lequel il veut évoluer la saison suivante peut demander à son 
nouveau club de faire le transfert directement dans Sportlink Club, entre le 1er 
et le 30 juin. Le transfert sera effectif le 1er juillet. 
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Un membre qui désire se désaffilier de la LFH ou qui désire se désaffilier de son 
club LFH outdoor Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƛǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǉǳŀƴǘ Ł ǎƻƴ ŦǳǘǳǊ Ŏƭǳō ŘƻƛǘΣ 
sous peine de nullité, en aviser le Directeur Général de la LFH et son Club par 
lettre recommandée entre le 1er et le 30 juin. La désaffiliation sera effective le 
1er juillet. 
Pour tout transfert outdoor avant le 1er juin ou après le 30 juin, le membre 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Club auquel il est affilié. 
Aucune indemnité de formation n'est due en cas de transfert d'un Club à un 
autre. 
8.5 Un membre qui désire se désaffilier de son club LFH indoor et qui connaît déjà 
le club dans lequel il veut évoluer la saison suivante peut demander à son 
nouveau club de faire le transfert directement dans Sportlink Club, entre le 15 
février et le 30 juin. Le transfert sera effectif le 1er juillet. 
Un membre qui désire se désaffilier de la LFH ou qui désire se désaffilier de son 
club LFH indoor Ƴŀƛǎ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǇǊƛǎ ŘŜ ŘŞŎƛǎƛƻn quant à son futur club doit, 
sous peine de nullité, en aviser le Directeur Général de la LFH et son Club par 
lettre recommandée entre le 1er et le 30 juin. La désaffiliation sera effective le 
1er juillet. 
Pour tout transfert indoor entre le 1er juillet au 20 novembre, le membre 
ŎƻƴŎŜǊƴŞ Řƻƛǘ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ Ŏƭǳō ŀǳǉǳŜƭ ƛƭ Ŝǎǘ ŀŦŦƛƭƛŞΦ 
! ǇŀǊǘƛǊ Řǳ нл ƴƻǾŜƳōǊŜΣ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘŜ ŎƘŀƴƎŜǊ ŘŜ /ƭǳō ƛƴŘƻƻǊΦ   
Aucune indemnité de formation n'est due en cas de transfert d'un Club à un 
autre. 
 

SECTION 2 - RELATIONS AVEC LES CLUBS  

Article 9 - Relations avec les Clubs  

9.1  Comités des Clubs  
Tout Club doit faire connaître au plus tard le 1er juin de chaque année, la 
composition de son Comité et signaler immédiatement tout changement 
intervenu. 

9.2  Dispositions Générales 
Toute communication d'un Club adressée à la LFH n'est valable que si elle émane 
de son Président, Secrétaire ou d'une personne mandatée par l'un d'eux. 
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Toute communication de la LFH à l'un de ses Clubs n'est valable que si elle est 
adressée par le Président, le Directeur Général ou leur représentant dûment 
mandaté ou, dans les limites de leurs compétences, par les Présidents des 
Comités Juridictionnels ou leurs représentants dûment mandatés. 
Quand pour ces communications l'usage d'une lettre recommandée est prescrit 
par les statuts, ROI ou Règlements de la LFH ou par des instructions spéciales, 
elles pourront également être faites par télécopie (fax) ou par courriel à condition 
que ceux-ci permettent d'établir avec certitude le jour et l'heure de l'envoi, 
l'identité de l'expéditeur et l'identification du destinataire. 

9.3  Organe Officiel 
Le Site Internet http://www.hockey.be constitue l'Organe Officiel de la LFH. 
Les décisions, communications et convocations officielles seront expédiées par 
courrier électronique aux Clubs directement concernés et pourront également 
être publiées sur le Site de la LFH. 
Par leurs seules publications sur le Site de la LFH, celles-ci sont censées avoir été 
portées à la connaissance des Clubs. 

9.4  Droits 
Les Clubs sont tenus au paiement des droits d'association, d'affiliation et 
d'inscription aux compétitions. Ils sont également tenus au paiement des 
amendes, frais ou autres pénalités fixés conformément aux statuts, ROI et 
Règlements et infligés soit au Club soit aux membres de Club individuellement. 

SECTION 3 ς TRESORERIE 

Article 10 - Trésorerie ς Comptabilité 

10.1. Tout Club a l'obligation de payer endéans les 30 (trente) jours toute facture 
émise par la LFH.  
10.2. ! ŘŀǘŜǊ Řǳ омŜ ƧƻǳǊΣ ƭŜ /ƭǳō Ŝǎǘ ǊŜŘŜǾŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ ǊŜǘŀǊŘ ŘŜ м҈ ǇŀǊ 
mois. 
10.3. {ƛ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ Ǉŀǎ ŀǇǳǊŞŜ мл ƧƻǳǊǎ ŀǇǊŝǎ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘΩǳƴ ǇǊŜƳƛŜǊ 
rappel (par courrier ordinaire ou électronique), un courrier recommandé sera 
adressé au Club et une majoration forfaitaire de 10% sera imposée sur le solde 
de la facture impayée.  
10.4. Dans le cas où un retard de payement est constaté au 31/12, toutes les 
équipes évoluant en compétition nationale outdoor du Club en retard de 

http://www.hockey.be/
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ǇŀƛŜƳŜƴǘΣ ǎŜǊƻƴǘ ŦƻǊŦŀƛǘǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ŀǇǳǊŜƳŜƴǘ ǘƻǘŀƭ ŘŜ ƭŀ ŘŜǘǘŜΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ 
intérêts et majorations.  
10.5. {ƛ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩ!ǎǎŜƳōƭŞŜ DŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭŀ [CIΣ ǳƴ /ƭǳō ŎƻƴǎŜǊǾŜ ǳƴŜ ŘŜǘǘŜ Ǿƛǎ-à-
vis de la LFH ou de ƭΩ!w.IΣ ƛƭ ŘŜǾǊŀ ǇŀȅŜǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ 
ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ом ŀƻǶǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ {ƛ ŀǳ мŜǊ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΣ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŜ ŘΩŀŎƻƳǇǘŜ 
et le décompte de la saison précédente restent impayés, les équipes évoluant en 
compétition nationale ne peuvent débuter le championnat.  
10.6. 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΣ ƭŜ /ƭǳō ǇŜǳǘ ƛƴǘǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ 
recours auprès auprès dŜ ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ de la LFH qui pourra décider, 
Ł ƭΩǳƴŀƴƛƳƛǘŞΣ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳȄ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ 
précédents.  

TITRE 2 Υ 59 [! twh/95¦w9 9¢ 59 [ΩhwD!bL{!¢Lhb 
SECTION 1 - REGLES GENERALES 

Article 11 ς Généralités 

La LFH respecte les droits de la défense des personnes comparaissant devant ses 
Comités Juridictionnels et notamment en ce: 

1. que les organes chargés de prendre des mesures disciplinaires soient 
ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳŎǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
Řŀƴǎ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǘ ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ Şté impliquée(s) Řŀƴǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Τ 

2. ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǳōƭƛǉǳŜǎΣ Ł Ƴƻƛƴǎ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ƴŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ǎŜǎǎƛƻƴ Ł 
huis clos à la demande de la personne comparaissant ou lorsque la publicité 
ŘŜǎ ŘŞōŀǘǎ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƭ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ǉublic et des bonnes 
ƳǆǳǊǎ; 

3. que la procédure tienne compte du jeune âge de la personne comparaissant 
Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ŎƻƴǘƛŜƴƴŜ ŘƻƴŎ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀŘŀǇǘŞŜǎ Τ 

4. que la personne comparaissant, quel que soit son âge, au moins : 

¶ soit informée par écrit et personnellement des faits qui lui sont 
imputés ; 
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¶ ait le droit de consulter toutes les pièces du dossier avant 
ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ /ƻƴǎŜƛƭ ƻǳ 
représentée par ce dernier ; 

¶ ait le droit de se faire assister ou représenter par un Conseil de son 
choix lors de la comparution devant les Comités Juridictionnels qui 
vont juger des mesures disciplinaires ; 

¶ ait le droit de se faire assister par un interprète lorsque la procédure 
se déroule dans une langue ǉǳΩƛƭ ƴŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ Ǉŀǎ; 

¶ ŀƛǘ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳΣ ŘŜ présenter ses moyens de défense et 
ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ŘŜǎ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ. 

5.  que les mesures disciplinaires soient légales, proportionnelles et prononcées 
par décision motivée Ŝǘ ǇǳōƭƛŞŜǎ ǎǳǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ hŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ ƭŀ [CI Ŝǘ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ 
susceptibles ŘΩŀǇǇŜƭ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ǊŜŎƻǳǊǎ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ ŘŜ о όǘǊƻƛǎύ 
personnes au minimum. 

Article 12 ς Amendes et forfaits 

Le Directeur Général est compétent pour infliger les amendes et les forfaits 
administratifs tels que détaillés dans les statuts, ROI et Règlements Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
de ceux pouvant être exclusivement infligés par les Organes Juridictionnels.  Il 
est, entre autres, compétent pour les amendes et forfaits relatifs aux problèmes 
ŘŜ ǉǳŀƭƛŦƛŎŀǘƛƻƴΣ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŜƴŎƻƴtres arrêtées. 

Article 13 ς Convocations 

Sauf urgence ou dispositions contraires prévues dans le présent ROI, toute 
convocation à comparaître devant un organe de la LFH doit être adressée par 
courrier ordinaire postal, télécopie ou courriel aux intéressés au moins deux (2) 
jours ouvrables avant la date fixée pour la comparution. 

Article 14 - Commission Spéciale 

! ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǘƛŝǊŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛǊŜǎΣ ƭŜǎ plaintes relatives aux rencontres 
outdoor de Barrage, de Poule Finale et de second Tour de Championnat à partir 
des quatre dernières rencontres, sont soumises à une Commission Spéciale 
composée d'un membre du Comité de Contrôle et d'un membre du Comité 
d'Appel.  
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[ŀ ƳşƳŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ǎŜǊŀ ŀǳǎǎƛ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ deux (2) dernières 
rencontres du 1er Tour de Championnat outdoor, lorsque ce 1er Tour donne 
accès à des poules de second Tour constituées en fonction du classement du 1er 
Tour. 
Ces réclamations sont à introduire conformément aux prescriptions de ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 
15. 
Cette Commission Spéciale, préalablement convoquée par le Directeur Général 
ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴ ŘŜ ŎŜǎ /ƻƳƛǘŞǎΣ ǎŜ ǊŞǳƴƛǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǇǊŞǎƛŘŜƴŎŜ 
Řǳ ƳŜƳōǊŜ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘΩ!ǇǇŜƭΦ  {Ŝǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǊŜƴŘǳŜǎ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘΦ 

SECTION 2 - PROCEDURE 

A.  INTRODUCTION DE LA PROCEDURE 

Article 15- Formes & Délais  

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǇŀƎŜ Ŝǘ ŘŜ /ƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 
déviants.  
Les rapports, plaintes et citations directes doivent être introduits en respectant 
les formes et les délais suivants : 

15.1. Rapport 
Lƭ Ŝǎǘ ŘǊŜǎǎŞ ǇŀǊ ƭΩ!ǊōƛǘǊŜ ou le Coach ŘΩ!ǊōƛǘǊŜ désigné pour cette rencontre, à 
charge du JƻǳŜǳǊ ŜȄŎƭǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ƻǳ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ǉǳƛ ŀ 
Ŝǳ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ǊŞǇǊŞƘŜƴǎƛōƭŜ ŀǾŀƴǘΣ ǇŜƴŘŀƴǘ ƻǳ ŀǇǊŝǎ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ 
ƻǳ ŘŜǎ !ǊōƛǘǊŜǎΣ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜǎ Joueurs ou de toute autre personne. 
Un rapport est également dressé pour signaler des incidents sportifs ou 
manquements administratifs qui ont eu pour effet : 

Á ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƧƻǳŞŜ ƻǳ ƴΩŀƛǘ Ǉŀǎ été menée normalement 
à son terme ; 

Á ǉǳΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀƛǘ ŞǘŞ ƧƻǳŞŜ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ƭŜ ƴƻƴ-ǊŜǎǇŜŎǘ ŘΩǳƴŜ 
quelconque disposition réglementaire. 

15.2. Plainte 
Elle peut être déposée par lΩhǊƎŀƴŜ d'Administration au nom de la LFH, par tout 
Club ou par tout membre adhérent. 
9ǎǘ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘŜ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ƛƴŦƻǊƳŜ ƭŀ [CI ǉǳΩŜƭƭŜ ŀ ŞǘŞ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ 
constituant une infraction aux statuts, ROI ou RŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭŀ [CI ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ 
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ŀǳ ŎƻǳǊŀƴǘ ŘΩǳƴ Ŧŀƛǘ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǳȄ statuts, ROI ou Règlements de 
la LFH. 
Elle doit être adressée par lettre ou courriel au plus tard le troisième (3eme) jour 
avant midi à compter du jour dŜ ƭΩŞǾŞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ Řǳ Ŧŀƛǘ Şǘŀƴǘ ƭϥƻōƧŜǘ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ 
ou du jour où le plaignant a eu connaissance de cet événement ou de ce fait (par 
ŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ ƳŀǊŘƛ Ł ƳƛŘƛ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ƧƻǳŞŜ ƭŜ ǎŀƳŜŘƛύ Ł ƭΩŀŘǊŜǎǎŜ 
du Directeur Général de la LFH. 
Seules les plaintes déposées par lΩhǊƎŀƴŜ d'Administration de la LFH ou par un 
Club peuvent aboutir à un forfait ou à une modification du score, à l'exclusion 
donc d'une plainte déposée par un membre adhérent. 

15.3. Citation directe 
Elle permet à un Club ou à un membre adhérent dont la plainte a été classée sans 
ǎǳƛǘŜ ǇŀǊ ƭŜ tǊƻŎǳǊŜǳǊ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜ concerné. 
Elle doit être adressée au Directeur Général de la LFH, par lettre ou courriel, au 
nom du Président du Comité de Contrôle concerné, dans un délai de trois (3) jours 
Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƭŜƴŘŜƳŀƛƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ǇŀǊ ƭŜǘǘǊŜ ou courriel de la communication de 
la décision prise par le Procureur de classer sans suite la plainte. 

Article 16 

[Ŝǎ Ŧŀƛǘǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ƳŜƴǘƛƻƴnée à ƭΩŀrticle 15 ci-dessus 
se prescrivent dans un délai de 1 (un) an à compter des faits concernés. Ce délai 
est porté à 5 (cinq) ans en cas de faits de fraude et de corruption. 

Article 17 

Le Parquet et les Comités de Contrôle peuvent se saisir des cas de leur 
compétence dont ils ont connaissance, dans un délai de un (1) an à compter des 
faits concernés même si les renseignements fournis le sont par une action 
irrecevable.  
Le tŀǊǉǳŜǘ ǇŜǳǘ ŀƎƛǊ ŘΩƻŦŦƛŎŜ ƻǳ şǘǊŜ ǎŀƛǎƛ ǇŀǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ d'Administration ou par 
toute autre action et tout moyen de saisine prévu dans les présentes dispositions. 
{Ωƛƭ ŀƎƛǘ ŘΩƻŦŦƛŎŜΣ ƛƭ Ŝƴ ŀǾƛǎŜ ƭŜ Directeur Général. 
Le Directeur Général transmet les rapports au Parquet. Le Parquet transmet 
ensuite les rapports au Comité de Contrôle concerné avec avis écrit et/ou 
ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǎΩƛƭ ƭŜ ƧǳƎŜ ǳǘƛƭŜΣ ƴƻƴƻōǎǘŀƴǘ ǎƻƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǇǊƻŎŞŘŜǊ Ł ǳƴŜ 
instruction préalable. 
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Le Parquet étudie les rapports et plaintes en matière disciplinaire, les classe sans 
suite, procède à une instruction ou transmet celles-ci au Comité de Contrôle 
concerné ŀǾŜŎ ŀǾƛǎ ŞŎǊƛǘ Ŝǘκƻǳ ǊŞǉǳƛǎƛǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜΦ 

B.  APPEL 

Article 18 

{ŀƴǎ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜǎ Ŏŀǎ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 14, les parties en cause peuvent se 
pourvoir en appel de toute décision rendue en premier ressort. 
Par « parties en cause », il faut entendre le(s) plaignant(s), le Club ayant déposé 
une plainte, le Club ou le membre adhérent ayant encouru une sanction sportive 
ou disciplinaire, ƭŜ /ƭǳō ŀȅŀƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ŘΩşǘǊŜ Ƨƻƛƴǘ Ł ƭŀ cause et la LFH. 
[Ŝ tŀǊǉǳŜǘ ŘƛǎǇƻǎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀǇǇŜƭ όŜȄŜƳǇǘŞ ŘŜ ŦǊŀƛǎύ ŎƻƴǘǊŜ ǘƻǳǘŜ 
décision rendue en premier ressort. 
¢ƻǳǘŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŀƎƎǊŀǾŞŜ Ŝƴ ŀǇǇŜƭ ǎŀǳŦ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ Ŝƴ ŎŀǳǎŜ 
ǉǳƛ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ Ŧŀƛǘ ŀǇǇŜƭ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǊŜƴdue en premier ressort et qui ne font 
pas elles-ƳşƳŜǎ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀǇǇŜƭ Řǳ tŀǊǉǳŜǘΦ 
¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ƛƴŦƭƛƎŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ 
ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 22 à un membre ǉǳƛ ŀ ŞǘŞ ƭΩƻōƧŜǘ ǎƻƛǘ ŘŜ  ǘǊƻƛǎ (3) exclusions 
tempoǊŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳşƳŜ ǎŀƛǎƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘΩǳƴŜ пŜƳŜΣ рŜƳŜΣ сŜƳŜΣ 
тŜƳŜΣΧ όǉǳŀǘǊƛŝƳŜΣ ŎƛƴǉǳƛŝƳŜΣ ǎƛȄƛŝƳŜΣ ǎŜǇǘƛŝƳŜΣΧύ ǎƻƛǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǊƻǳƎŜ ƴƻƴ 
consécutive à 2 όŘŜǳȄύ ŎŀǊǘŜǎ ƧŀǳƴŜǎΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǇǇŜƭΦ  
bŞŀƴƳƻƛƴǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ ŎŀǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire en cas de carte rouge non 
consécutive de deux (2) cartes jaunes, la sanction automatique de la suspension 
ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭŜǾŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎǘǊƛŎǘ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

Á Le membre exclu doit adresser au Directeur Général, une requête par 
lettre ou courriel dans les huit (8) heures qui suivent la fin de la rencontre.  
Il devra être justifié dans cette requête que le membre exclu conteste le 
Ŧŀƛǘ ǊŜǇǊƻŎƘŞ Ŝǘ ǇƭŀƛŘŜǊŀ ƭΩŀŎǉǳƛǘǘŜƳŜƴǘΦ [Ŝ tǊŞǎƛŘŜƴǘ Řǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ 
Contrôle concerné ou tout membre de son Comité désigné par lui, devra 
ǎǘŀǘǳŜǊ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜǎǎƻǊǘ ǎǳǊ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ƻǳ ƴƻƴ ŘŜ ƭŜǾŜǊ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ 
automatique. Cette procédure est exclusivement écrite. Aucun débat ne 
sera organisé. 

Á La décision devra être rendue dans les vingt-quatre (24) heures suivant 
ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŘŞƭŀƛ ŘŜ Ƙǳƛǘ (8) heures. 
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Á Exceptionnellement, si la journée suivante de la compétition devait se 
dérouler le lendemain des faits litigieux, le délai pour introduire le recours 
serait réduit à deux (2) heures et celui pour décider à quatre (4) heures. 

Article 19 

Tout appel contre une décision du Comité de Contrôle et/ou du Comité de 
Contrôle Indoor, doit être adressé par les parties en cause au Directeur Général, 
par lettre recommandée, dans un délai de 3 (trois) jours calendrier (cachet de la 
poste faisant foi). Ce délai prend cours le lendemain du dépôt à la poste de la 
ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Ł ƭΩŜȄǇƛǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ƧƻǳǊ 
du délai. Si ce délai se termine un samedi, un dimanche ou un jour férié, il est 
reporté au premier jour ouvrable suivant. 
[ΩŀǇǇŜƭ Řǳ tŀǊǉǳŜǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƴƻǘƛŦƛŞ ŀǳ Directeur Général dans le même délai de 
trois (3) jours calendrier comme prévu ci-ŘŜǎǎǳǎΦ  9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǇǇŜƭ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜΣ ƭŜ 
Parquet dispose toutefoiǎ ŘΩǳƴ ŘŞƭŀƛ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜ о όǘǊƻƛǎύ ƧƻǳǊǎ ŎŀƭŜƴŘǊƛŜǊ 
Ł ŎƻƳǇǘŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ƻǴ ƭΩŀǇǇŜƭ ƭǳƛ ŀ ŞǘŞ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ǇƻǳǊ ƴƻǘƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ŀǇǇŜƭΦ 
¢ƻǳǘ ŀǇǇŜƭ ǎŜǊŀ ǇƻǊǘŞ Ł ƭŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ƛƴǘŞǊŜǎǎŞŜǎ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Řǳ 
Directeur Général. 

C. FRAIS 

Article 20 

Les Comités compétents déterminent à quelle(s) partie(s) incombent les frais 
ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜΦ /Ŝǎ ŦǊŀƛǎ ǎƻƴǘ ǘŀȄŞǎ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŜƴǘŜƴŎŜ ǊŜƴŘǳŜΦ 
 
Toute plainte jugée futile ou vexatoire peut donner lieu en outre à une amende. 

SECTION 3 - SANCTIONS ET EFFETS DES SANCTIONS 

Article 21 

Toute infraction aux statuts, ROI ou Règlements de la LFH fait l'objet des sanctions 
que les Comités Juridictionnels et le Directeur Général pour ses compétences 
spécifiques, jugent convenir.  
Les Clubs peuvent être rendus responsables de la conduite et de la tenue de leurs 
membres, spectateurs, accompagnateurs,Χ cette énumération n'étant pas 
limitative. 

Article 22 

22.1. [Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ /ƭǳōǎ : 
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Á le forfait partiel, réciproque ou général ; 

Á l'annulation de rencontres ; 

Á le déclassement ; 

Á l'amende pouvant aller jusqu'à 6.200ϵ (six mille deux cent euros), montant 
indexé annuellement sur base de l'indice santé du mois de juin, l'indice de 
départ étant celui de juin 2012Φ /Ŝ ƳŀȄƛƳǳƳ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ 
aux faits de corruption ; 

Á le déroulement de rencontres sur terrains à désigner ; 

Á ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƨouer une/des rencontre(s) à huis clos ;  

Á le blâme ; 

Á la dégradation et  

Á ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ compétitions pour une durée 
déterminée. 

22.2. [Ŝǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇƻǎŞŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 
adhérents : 

Á lΩŀǾŜǊǘƛssement ; 

Á le blâme ; 

Á ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀƭƭŜǊ ƧǳǎǉǳΩŁ мΦнрл ϵ (mille deux cent cinquante euros) 
Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘ Ł ƭŀ [CIΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
reprises ci-après visant des infractions spécifiques et plus particulièrement 
les faits de corruption. Le dit montant de 1.250 euros sera indexé 
annuellement sur base de l'indice santé du mois de juin, l'indice de départ 
étant celui de juin 2012 ; 

Á ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ł ǘŜƳǇǎΣ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ όмύ ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ 
quatre (4) ans ; 

Á [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŀǎǎƛǎǘŜǊ Ł ǳƴŜκŘŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜόǎύΦ 

Á la suspension illimitée ;  
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Á la radiation ;la suspension de toutes ou partie des fonctions officielles. Par 
ŦƻƴŎǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ les fonctions suivantes : président, 
secrétaire ou trésorier de la section hockey vis-à-Ǿƛǎ ŘŜ ƭΩ!w.Iκ[CIκ±I[Σ 
être repris sur un Rapport Officiel ou exercer une fonction de « staff », 
« officiel », « délégué au terrain » ou « délégué carte verte ».  

Á [ŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ WƻǳŜǳǊǎ ƻǳ ǘƻǳǘ 
membre du staff figurant sur la feuille de match sanctionnés sur le terrain 
ǇŀǊ ƭΩ!ǊōƛǘǊŜ ŘŜ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όƧŀǳƴŜύ ƻǳ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ όǊƻǳƎŜύ 
dans les cas suivants : 

Á ǎΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ (3) exclusions temporaires au cours de la même 
saison ; 

Á ǎΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ пŝƳŜΣ рŝƳŜΣ сŝƳŜΣ тŝƳŜΣ уèmeΣΧ όǉǳŀǘǊƛŝƳŜΣ 
cinquième, sixièmeΣ ǎŜǇǘƛŝƳŜΣ ƘǳƛǘƛŝƳŜΣΧύ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǳ 
cours de la même saison ; 

Á ǎΩƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ όŎŀǊǘŜ ǊƻǳƎŜύ ƴƻƴ 
ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Ł ŘŜǳȄ ŎŀǊǘŜǎ ƧŀǳƴŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ 
Řǳ ǊŜŎƻǳǊǎ ǇǊŞǾǳ Ł ƭΩarticle 18 ci-dessus. 

Cette suspension automatique pourra être de deux journées si le Joueur ou tout 
ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŦŜǳƛƭƭŜ ŘŜ ƳŀǘŎƘ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŀǊ ƭΩŀǊōƛǘǊŜ 
de deux (2) ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όƧŀǳƴŜύ Şǘŀƴǘ ŎƘŀŎǳƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛǾŜ 
ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǇǊŜǎŎǊƛǘ ŘŜ ƭΩŀƭƛƴŞŀ 
précédent. Il en est de même si le Joueur ou tout officiel figurant sur la feuille de 
ƳŀǘŎƘ Ŝǎǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴƴŞ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ όƧŀǳƴŜύ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŎŀǊǘŜ 
ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ όǊƻǳƎŜ ƴƻƴ Ŏonsécutive à deux cartes jaunes) au cours de 
la même rencontre. 
La journée de suspension effective pour toutes les rencontres pour lesquelles le 
Joueur aurait pu être qualifié débute dès la fin de la rencontre lors de laquelle le 
WƻǳŜǳǊ ŀ ǊŜœǳ ǎŀ ŎŀǊǘŜ Řƻƴƴŀƴǘ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ǎŜ ǘŜǊƳƛƴŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ 
ƳŀǘŎƘ ǎǳƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǾŜŎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ il a obtenu la dite carte. Dans le cas où le 
match suivanǘ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝƴ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ Ǉƭǳǎ ŘŜ Ƙǳƛǘ όуύ ƧƻǳǊǎ 
calendrier après le match ayant donné lieu à la suspension, le Club du Joueur 
pourra demander une levée partielle de la suspension automatique. Cette 
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demande est à introduire auprès du Directeur Général de la LFH dans les trois (3) 
jours calendrier suivant la rencontre constitutive de la suspension. La décision du 
Directeur Général ƴΩŜǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǳŎǳƴ ǊŜŎƻǳǊǎΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊŜƳƛǎŜΣ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 
Ŝǎǘ ǇǊƻƭƻƴƎŞŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻche journée de championnat ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǾŜŎ 
laquelle le Joueur a obtenu sa carte  donnant lieu à sa suspension. 
Ces suspensions peuvent être reportées Ł ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ 
purgée pendant la saison lors de laquelle le Joueur/membre du staff a reçu la ou 
ƭŜǎ ŎŀǊǘŜǎ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴΦ 
[ŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ όмύ ƧƻǳǊƴŞŜ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŎŀǊǘŜ ǊƻǳƎŜ ƴΩŜȄŎƭǳǘ 
cependant pas la possibilité de suspension complémentaire prononcée par les 
Organes Juridictionnels de la LFH sur base des rapports arbitraux. 
Toute carte jauƴŜ ŘƻƴƴŞŜ ŀǳ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜΣ Ŝƴ ǎŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ŎŀǇƛǘŀƛƴŜ 
Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ оΦпΦ ŘŜǎ wŝƎƭŜǎ Řǳ WŜǳ ŞŘƛǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŀ CLIΣ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł 
ǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ Ƴŀƛǎ ƴΩŜǎǘ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴǎ ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜǎ Řƻƴǘ ƛƭ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŀǳ 
ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƛǎƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ƧƻǳǊƴŞŜ 
après 3, 4, 5, 6, 7, 8, etc.. cartes jaunes. 

Article 23 

Les sanctions mentionnées aux articles ci-avant peuvent être prononcées avec 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ƻǳ ǎƻǳǎ ƭŜ ōŞƴŞŦƛŎŜ Řϥǳƴ ǎǳǊǎƛǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎǳǊǎƛǎ ǇǊƻōŀǘƻƛǊŜ 
suivant les modalités précisées par les Organes Juridictionnels compétents. 

Article 24 

Les décisions du Comité de Contrôle et du Comité de Contrôle Indoor sont 
rendues en premier ressort.  
[Ŝ tŀǊǉǳŜǘ ǇŜǳǘ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŀǳ /ƭǳō Řǳ ƳŜƳōǊŜ Ŝƴ ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŘΩŞǘŜƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ǇƻǳǊǎǳƛǘŜǎ ƳƻȅŜƴƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǉǳΩƛƭ ŦƛȄŜǊŀ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ŦŀƛǘǎΦ 
/ŜǘǘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘƻǇŀƎŜ ni en matière de 
Comportement déviant. 
! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ (3ύ ƧƻǳǊǎ ŘŜ ƭΩŜƴǾƻƛ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇŀǊ 
email, le membre sera jugé par le Comité de Contrôle concerné, selon les règles 
normales. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀŎŎŜǇǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ǘǊŀƴǎŀŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜ du Parquet, la sanction de 
suspension prend cours dès la première journée suivant le troisième jour de 
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ƭΩŜƴǾƻƛ ŀǳ {ŜŎǊŞǘŀƛǊŜ Řǳ /ƭǳō Řǳ membre concerné de ladite proposition 
transactionnelle. 

Article 25 

En cas de prononcé d'une radiation d'un membre affilié à la LFH par une décision 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘΩǳƴ /ƻƳƛǘŞ WǳǊƛŘƛŎǘƛƻƴƴŜƭΣ ǘƻǳǘ ǊŜŎƻǳǊǎ Şǘŀƴǘ ŞǇǳƛǎŞΣ le membre 
concerné peut adresser une demande de grâce Ł ƭΩhǊƎŀƴŜ d'Administration qui 
peut, sur décision motivée, prononcer une sanction autre. 

Article 26 

Les décisions des Comités Juridictionnels sont notifiées par lettre recommandée 
aux parties en cause.  
Hormis les notifications se rapportant aux propositions transactionnelles 
ƻǊƎŀƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 24 ci-dessus et hormis le cas où elle est 
rendue exécutoire nonobstant appel et porte tous ses effets dès la notification, 
toute décision rendue en premier ressort et emportant sanctions réglementaires 
ou disciplinaires à l'égard d'un Club ou d'un membre adhérent, ne sort ses effets 
quΩŀǇǊŝǎ trois (3) jours à compter de la notification de la décision prise en premier 
ressort. 
Ce délai est de 48h à compter de la notification de la décision lorsque celle-ci est 
rendue en dernier ressort.  
Toute notification est réputée accomplie le 1er jour suivant le dépôt à la poste, 
samedis, dimanches et jours fériés exclus. 
Si un délai se termine un samedi, un dimanche ou un jour férié il est reporté au 
premier jour ouvrable suivant. 

Article 27 

Sauf disposition contraire dans la décision qui le concerne : 

Á un membre adhérent à un Club, suspendu comme Joueur, ne peut, durant 
sa suspension, participer à des rencontres officielles ;  

Á un membre adhérent à un Club, suspendu comme Joueur, peut exercer 
des fonctions officielles ; 

Á un membre adhérent à un Club, suspendu de toute fonction officielle, peut 
être aligné comme Joueur en compétition officielle. 
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LΩhǊƎŀƴŜ d'Administration peut étendre la suspension aux rencontres 
Internationales. 

Article 28 

Les décisions des Comités Juridictionnels sont publiées sur l'Organe Officiel de la 
LFH. 
Les décisions des Comités Juridictionnels font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǳōƭƛŎƛǘŞ ŀŘŞǉǳŀǘŜ et 
anonymisées Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ /ƭǳōǎ Ŝǘ ŘŜǎ membres adhérents qui 
pourront en prendre connaissance soit par consultation électronique sur lΩhǊƎŀƴŜ 
Officiel de la LFH, soit par écrit sur demande adressée au Directeur Général. 
Les décisions intégrales et non anonymisées des Comités juridictionnels sont 
reprises dans une base de données conservée pendant 10 ans au siège de la LFH 
et consultable exclusivement par les Procureurs et par les membres des différents 
Comités juridictionnels. 

SECTION 4 - RECOURS EN JUSTICE 

Article 29 

De par son affiliation à la LFH, tout Club et tout membre adhérent est censé avoir 
pris connaissance des statuts, du ROI et des Règlements de la LFH et ce y compris 
la présente disposition par laquelle il s'engage à ne pas recourir aux cours et 
tribunaux pour tout litige, toute contestation ou toute plainte rentrant dans le 
cadre des statuts, ROI ou Règlements de la LFH ou des Règles du Jeu de Hockey, 
sans en avoir au préalable référé Ł ƭΩhǊƎŀƴŜ d'Administration. 
A cet effet, une requête est introduite auprès du Directeur Général par lettre 
recommandée, par le membre adhérent ou par le Club. 
Les parties intéressées sont convoquées, dans la quinzaine de l'envoi de la 
requête, par lettre recommandée, devant lΩhǊƎŀƴŜ d'Administration dans le but 
de concilier les parties. [ΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ne pourra accéder à cette 
ǊŜǉǳşǘŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŞǇǳƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ la LFH. 
LΩhǊƎŀƴŜ d'Administration peut déléguer ses pouvoirs au Comité d'Appel. 
Au cas où aucune conciliation n'interviendrait entre parties, et préalablement à 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻŎŝǎ-ǾŜǊōŀƭ ŀŎǘŀƴǘ ƭΩŞŎƘŜŎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎƛƭƛŀǘƛƻƴΣ ƭΩhǊƎŀƴŜ 
d'Administration a le droit de demander aux parties que leur litige soit tranché 
de manière définitive par un tribunal arbitral conformément au Règlement de la 
/ƻǳǊ .ŜƭƎŜ ŘΩ!ǊōƛǘǊŀƎŜ pour le Sport (CBAS). 
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! ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŀŎŎƻǊŘ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜΣ ƭŜ Řƛǘ ǇǊƻŎŝs-verbal est établi et les parties 
reprennent leur liberté d'action, leur permettant entre autres d'agir en justice. 
Si le plaignant ne respecte pas cette procédure avant d'agir en justice, lΩhǊƎŀƴŜ 
d'Administration peut prononcer la désaffiliation d'office et sans recours. 
[ΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜ ƭŀ [CI ǉǳŀƴǘ Ł ƭŀ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴ ŘƻǎǎƛŜǊ Ł ƭŀ /.!{ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
nécessaire dans le cas de Comportement déviant όǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŀǇǇŜƭύ.  

SECTION 5 - CODE DE DISCIPLINE 

A - DE LA TENTATIVE ET DES CIRCONSTANCES LIÉES AUX INFRACTIONS 

Article 30 - La tentative punissable 

Il y a tentative punissable lorsque le désir ou la volonté de commettre une 
ƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǉǳƛΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ǳƴ 
ŎƻƳƳŜƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴΣ ŀ ŀǾƻǊǘŞ ƻǳ ŀ ƳŀƴǉǳŞ ǎƻƴ ŜŦŦŜǘ Ŝƴ 
raison de circonstances indépendantes de la volonté de son auteur. 
[ŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ Ŝǎǘ ǇǳƴƛŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀǾƻǊǘŞŜ 
ou manquée. 

Article 31 - La récidive 

Tout membre adhérent ǉǳƛΣ ŀȅŀƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳǎǇŜnsion de 3 
(trois) journées ou plus, commettra une infraction identique dans les 24 mois de 
ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜΣ ǎŜǊŀ Ǉǳƴƛ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ ŀǳ ŘƻǳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴŎǘƛƻƴ 
initiale. 

Article 32 - /ƻƴŎƻǳǊǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ 

En cas de concours de plusieurs infractions, les sanctions seront cumulées sans 
toutefois pouvoir excéder le double de la sanction la plus forte. 

Article 33 - Circonstances atténuantes 

En cas de circonstances atténuantes, les Organes Juridictionnels pourront 
appliquer des sanctions inférieures aux minima prévus par le présent ROI. 
Ils seront tenus de mentionner dans leur décision les circonstances atténuantes 
retenues. 

Article 34 - Les causes de justification 

Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ le membre ǇŜǳǘ ŦŀƛǊŜ ƭŀ ǇǊŜǳǾŜ ǉǳΩŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜs 
Ŧŀƛǘǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ǎƻƴǘ ǊŜǇǊƻŎƘŞǎΣ ƛƭ ŀ ŎŞŘŞ Ł ǳƴŜ ŦƻǊŎŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ƴΩŀ Ǉǳ ǊŞǎƛǎǘŜǊΦ 
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B  -  [9{ LbCw!/¢Lhb{ ! [Ω9D!w5 59 [! [CIΣ 59 {9{ hwD!b9{ 9¢ 59{ /[¦.{  

Article 35 ς Fraude 

A) Tout acte ayant pour but de fausser une rencontre, un Championnat ou toute 
autre compétition officielle est qualifié de fraude.   
Est notamment compris comme fraude, tout acte de manipulation de 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘΩun championnat 
ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ Ŝƴ .ŜƭƎƛǉǳŜ ƻǳ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ. 
Conformément à la Convention de Macolin, la manipulation de compétition 
sportive est comprise comme un arrangement, un  acte  ou  une  omission 
intentionnelle visant à une modification irrégulière du résultat ou du 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ  ŀŦƛƴ  ŘŜ  ǎǳǇǇǊƛƳŜǊ  ǘƻǳǘ  ƻǳ  ǇŀǊǘƛŜ  Řǳ  
ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ  ƛƳǇǊŞǾƛǎƛōƭŜ  ŘŜ  ŎŜǘǘŜ  ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴΣ  Ŝƴ  ǾǳŜ ŘΩƻōǘŜƴƛǊ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ 
indu pour soi-même ou pour autrui.   
En cas de fraude, leǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 36, relatif à la corruption, seront 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 
B) Il est interdit à tout membre adhérent ou effectif de parier sur le résultat ou le 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻǇǊŜ Ŏƭǳō Ŝǘκƻǳ ǎǳǊ ǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŘŜ ƭŀ 
division correspondant à sa qualification. 
9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ Ł ŎŜǘ ŀǊǘƛŎƭŜ 35.ύΣ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ н2 seront 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

Article 36 - Faits de corruption 

36.1  Définition 
Est réputé fait de corruption tout acte qui tend ou qui consiste à fausser une 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǳƴ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ ƻǳ ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜΣ ǇŀǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩƻŦŦǊƛǊΣ 
ŘŜ ǇǊƻƳŜǘǘǊŜ ŘΩƻŦŦǊƛǊ ƻǳ ŘŜ ŘƻƴƴŜǊ ǳƴ ŀǾŀƴǘŀƎŜ ƧǳƎŞ ŀǇǇǊŞŎƛŀōƭŜ Ł ǳƴ ŀǳǘǊŜ /ƭǳō 
ou à un ou plusieurs Joueurs ou à un ou plusieurs responsables de Clubs, ou à une 
ou plusieurs autres personnes affiliées ou non à la LFH ou à la VHL. 

36.2. Appréciation souveraine - Pouvoirs des Comités Juridictionnels de la LFH 
Les Organes Juridictionnels de la LFH décident souverainement si la tentative ou 
ƭΩŀŎǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳme fait de corruption. 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƧƻƛƴŘǊŜ Ł ƭŀ ŎŀǳǎŜ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ƻǳ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘΣ 
ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ ŀǳ ŘŜǾƻƛǊ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎŜ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ Ł ǳƴ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ 
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Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ /ƭǳōǎΣ des membres adhérents 
et personnes impliquées. 

36.3. Responsabilité du Club 
Les Organes Juridictionnels de la LFH apprécient souverainement sur base du 
ŘƻǎǎƛŜǊ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƳŜƴŞŜ ǎƛ ƭΩŀŎǘŜ ƻǳ ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ǉǳΩƛƭ ŀƛǘ 
été commis par un affilié au Club impliqué ou par un non affilié, engage la 
responsabilité de ce Club. 

36.4. Sanctions  
36.4.1  Un Club dont la responsabilité est engagée dans le cadre de faits de 
corruption Ŝǎǘ ŎƻƴŘŀƳƴŞ Ł ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴΣ ŎΩŜǎǘ-à-dire au renvoi dans la Division 
immédiatement inférieure à celle dans laquelle se trouvait son équipe concernée 
au moment ƻǴ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎƻƳƳƛǎŜΦ 
/ŜǘǘŜ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ǎΩŞǘŜƴŘ Ł deux 5ƛǾƛǎƛƻƴǎ ǎƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ 
/ƭǳō Řƻƴǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Ŝǎǘ ǊŜƭŞƎǳŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ Řǳ /ƘŀƳǇƛƻƴƴŀǘ en Division 
inférieure. 
{ƛ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ Řǳ /ƭǳō Řƻƴǘ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ŜƴƎŀƎŞŜ ŞǾƻƭǳŜ ŘŞƧŁ Řŀƴǎ 
la Division la plus basse, la mise en inactivité de cette équipe peut être prononcée 
en lieu et place de la dégradation. 

36.4.2 {Ωƛƭ Ŝǎǘ Şǘŀōƭƛ ǉǳŜ ƭΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ commise à la connaissance de la 
majorité des dirigeants du Club et avec leur assentiment, ceux-ci seront passibles 
des sanctions prévues par les dispositions du présent ROI: 

¶ Outre la dégradation, une amende est infligée au Club.  

¶ Des indemnités réparatrices peuvent être accordées à charge du Club 
coupable aux Clubs lésés par le fait de corruption. 

5ŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ŦƻƴŘǎ ǉǳƛ ƻƴǘ ǎŜǊǾƛ Ł ƭΩŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛǎǉǳŞǎ 
par la LFH.  

36.4.3  {ŀƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ ƳŜƳōǊŜ adhérent 

Un membre adhérent ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŘ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ 
ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ ŀŎǘƛŦ ƻǳ ǇŀǎǎƛŦ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛ ǎǳǇǊŀΣ Ŝǎǘ ŦǊŀǇǇŞ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΦ [ŀ 
durée de celle-ci est fixée par les Organes Juridictionnels de la LFH mais ne peut 
être inférieure à 1 (un) an. 
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La radiation peut être prononcée ; elle le sera ŘΩƻŦŦƛŎŜ en cas de récidive. 
Un membre adhérent ǉǳƛ Ŧŀƛǘ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇǳǘŀƴǘ Ł ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
membres ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ ƻǳ /ƭǳōǎ ŘŜǎ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜǎ ƻǳ ŀŎǘŜǎ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŜƴ 
informŜ Ǉŀǎ ƭŀ [CIΣ Ŝǎǘ ǇǳƴƛǎǎŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ǾŀǊƛŀƴǘ ŜƴǘǊŜ мнр ϵ όŎŜƴǘ ǾƛƴƎǘ-
Ŏƛƴǉ 9ǳǊƻǎύ Ŝǘ нΦпфл ϵ όŘŜǳȄ ƳƛƭƭŜ ǉǳŀǘǊŜ ŎŜƴǘ ƴƻƴŀƴǘŜ 9ǳǊƻǎύΦ Ce montant est 
ƛƴŘŜȄŞ ŀƴƴǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ǎŀƴǘŞ Řǳ Ƴƻƛǎ ŘŜ ƧǳƛƴΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘ 
étant celui de juin 2012. 

36.4.4  Sanctions ¨ lô®gard dôun non affili® 

! ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴƻƴ ŀŦŦƛƭƛŞŜ ǉǳƛ ǎŜ ǊŜƴŘ ŎƻǳǇŀōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ƻǳ 
ŘΩǳƴ ŀŎǘŜ ŘŜ ŎƻǊǊǳǇǘƛƻƴΣ ƭŜǎ Organes Juridictionnels de la LFH proposent à 
ƭΩhǊƎŀƴŜ ŘΩ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ le refus d'admission comme affilié pendant une 
période déterminée, qui ne pourra pas être inférieure à 3 (trois) ans, et définitif 
en cas de récidive. 

Article 37 - LƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ Řϥ!ŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ou des 
Comités Juridictionnels  

Tout membre adhérent agissant en nom propre ou au nom de son Club et tout 
/ƭǳō ŀƎƛǎǎŀƴǘ ǇŀǊ ƭΩƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜ ŘŜ ǎŜǎ ƻǊƎŀƴŜǎ ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ 
membre du Conseil d'Administration ou des Comités Juridictionnels dans ou à 
ǇǊƻǇƻǎ ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ƻǳ Ǉƭǳǎƛeurs des infractions visées par 
ƭŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /ƘŀǇƛǘǊŜ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ 
prévues par ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 22 ci-dessus. 

C - [9{ LbCw!/¢Lhb{ ! [Ω9D!w5 59{ OFFICIELS 

Par « Officiel ηΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ƭΩŀǊōƛǘǊŜΣ ƭŜ ŎƻŀŎƘ ŘΩŀǊōƛǘǊŜΣ ƭŜ MO, le directeur de 
tournoi ou toute autre personne désignée par la LFH pour veiller au bon 
ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΦ 

Article 38  

Tout membre adhérent ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ Officiel dans ou à propos 
ŘŜ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘŜ ǎŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎΣ ǳƴŜ ƻǳ Ǉƭǳǎƛeurs des infractions visées par les 
ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ǎŜŎǘƛƻƴ о Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ /ƘŀǇƛǘǊŜΣ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ 
plusieurs sanctions prévues par ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 22 ci-dessus. 
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Article 39 - Coups qualifiés 

Tout membre adhérent qui volontairement aura soit frappé un Officiel avec son 
stick ou avec un autre objet quelconque, soit par contact direct ou indirect porté 
des coups et occasionné de ce chef des blessures, sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀƴ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ł ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ 
de radiation ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ou la radiation. 

Article 40 - Coups simples 

Tout membre adhérent qui volontairement aura donné un coup à un Officiel sans 
le blesser ou sans employer son stick ou un autre objet, sera passible: 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǎƛȄ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ł ƭŀ 
proposition de radiation comme Joueur; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JoueurΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ suivantes: la suspension de tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ou la radiation. 

Article 41 - Contacts directs et gestes grossiers 

Tout membre adhérent qui aura, par contact direct volontaire avec un Officiel, 
tel que bousculade ou poussée ou par une attitude offensante, cherché à 
manifester son mécontentement, sa désapprobation, son mépris ou un désir de 
vengeance, sera passible: 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ trois (3) journées à deux (2) ans de 
suspension comme Joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : la suspension de tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ou la radiation. 
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Article 42 - Jeu brutal et/ou dangereux 

Tout Joueur qui aura, par son jeu brutal et/ou dangereux, risqué de blesser un 
Officiel ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǳƴŜ (1) à six (6) journées de 
suspension comme Joueur. 
Si par son jeu brutal et/ou dangereux, un Joueur blesse effectivement un Officiel, 
même involontaiǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ (2) 
journées à trois (3) mois de suspension comme Joueur. 

Article 43 ς Menaces 

Tout membre adhérent qui aura menacé un Officiel par écrits, gestes ou paroles 
avant, pendant ou après une rencontre, sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǎƛȄ (6) journées à deux (6) ans de 
suspension comme Joueur ;  

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Ǉǳre et simple 
ou la radiation. 

Article 44 - Injures, insultes et propos déplacés 

Tout membre adhérent qui aura injurié ou insulté un Officiel par écrits, gestes ou 
paroles, ou qui aura tenu des propos déplacés à son égard, sera passible: 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩune sanction allant de trois (3) journées à un (1) an de 
suspension comme Joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JoueurΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ: la suspension de tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ou la radiation. 

Article 45 - Attitude incorrecte 

¢ƻǳǘ ŀŦŦƛƭƛŞ ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǇŀǊ ǇŀǊƻƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ ƎŜǎǘŜǎΣ ŀǳǊŀ ǳƴŜ 
attitude déplacée envers les Officiels, sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǘǊƻƛǎ (3) journées à un (1) an de 
suspension comme Joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : la suspension de tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ou la radiation. 
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Article 46 

Tout membre adhérent ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴ Joueur une ou plusieurs 
des infractions visées par les dispositions de la section 4 du présent chapitre, sera 
ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 22 ci-dessus. 

Article 47 - Coups qualifiés 

Tout membre adhérent qui volontairement aura soit frappé un Joueur avec son 
stick ou avec un autre objet quelconque, soit par contact direct ou indirect porté 
des coups et occasionné de ce chef des blessures, sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ allant de quatre (4) journées de suspension 
à la proposition de radiation comme Joueur; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JoueurΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ: la suspension de tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǳǊŜ Ŝǘ ǎƛƳǇƭŜ 
ou la radiation. 

Article 48 - Coups simples  

Tout membre adhérent qui volontairement aura bousculé ou donné un coup à un 
Joueur sans le blesser ou sans employer son stick ou un autre objet, sera passible: 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ (2) journées à six (6) mois de 
suspension comme Joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ 

Article 49 - Jeu brutal et/ou dangereux 

Tout Joueur qui aura, par son jeu brutal et/ou dangereux, risqué de blesser un 
autre JƻǳŜǳǊ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǳƴŜ (1) à six (6) journées de 
suspension comme Joueur. 
Si par son jeu brutal et/ou dangereux, un Joueur blesse effectivement un autre 
ƧƻǳŜǳǊΣ ƳşƳŜ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ (2) 
journées à trois (3) mois de suspension comme Joueur. 

Article 50 ς Menaces 

Tout membre adhérent qui par écrits, gestes ou paroles avant et/ou pendant une 
rencontre, aura menacé ou ŜǎǎŀȅŞ ŘΩƛƴǘƛƳƛŘŜǊ ǳƴ ŀǳǘǊŜ Joueur sera passible : 



 

31 
 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘϥǳƴŜ (1) journée à un (1) an de 
suspension comme Joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ 
suspension de tout ou partie dŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ 

Article 51 - Injures et insultes 

Tout membre adhérent qui aura injurié ou insulté un autre Joueur par écrit, geste 
ou parole sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩune (1) journée à six (6) mois de 
suspension comme Joueur; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ 

Article 52 - Attitude incorrecte 

Tout membre adhérent ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜΣ ǇŀǊ ǇŀǊƻƭŜǎ ƻǳ ǇŀǊ 
gestes, aura une attitude déplacée envers les autres Joueurs sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ (1) journée à six (6) mois de 
suspension comme Joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Joueur, ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ 

E - [9{ LbCw!/¢Lhb{ ! [Ω9D!w5 59{ t9w{hbb9{ !¦¢w9{ v¦ϥOFFICIELS OU JOUEURS 

Article 53 

Tout membre adhérent ǉǳƛ ŀǳǊŀ ŎƻƳƳƛǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ 
Officiel ou Joueur, une ou plusieurs des infractions visées par les dispositions de 
ce point EΣ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭΩ!ǊǘƛŎƭŜ 22 
ci-dessus. 

Article 54 - Coups qualifiés 

Tout membre adhérent ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
au hockey, aura volontairement soit frappé un Dirigeant de Club, un spectateur 
ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ Officiel ou Joueur avec son stick ou avec un autre 
objet quelconque, soit porté par contact direct ou indirect, des coups et 
occasionné de ce chef des blessures, sera passible : 
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Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǳƴ (1) an de suspension à la 
proposition de radiation comme Joueur; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ la suspension de tout 
ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜ ƻǳ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ǊŀŘƛŀǘƛƻƴΦ 

Article 55 - Coups simples 

Tout membre adhérent ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
au hockey, aura volontairement donné un coup à un Dirigeant de Club, un 
ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ Officiel ou Joueur sans le blesser ou 
sans employer son stick ou un autre objet, sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ŘŜǳȄ (2) journées à un (1) an de 
suspension comme joueur ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ 
ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ƻǳ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭƭŜǎ ƻǳ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ 

Article 56 - Menaces, injures, insultes et attitude incorrecte 

Tout membre adhérent ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎontre ou une activité relative 
au hockey, aura, par paroles ou par gestes, menacé, injurié ou insulté un Dirigeant 
ŘŜ /ƭǳōΣ ǳƴ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ Officiel ou Joueur, ou qui 
ŀǳǊŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŞ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜ ŎŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǳƴŜ ŀǘǘƛǘǳŘŜ ŘŞǇƭŀŎée, sera passible : 

Á ǎΩƛƭ Ŝǎǘ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘϥǳƴŜ (1) journée de suspension 
comme Joueur à la proposition de radiation ; 

Á ǎΩƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ JƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ 
suspension de tout ou partie des fonctions officielles, la proposition de 
ǊŀŘƛŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ 

Article 57 - Jeu brutal et/ou dangereux 

Tout Joueur qui aura, par son jeu brutal et/ou dangereux, risqué de blesser un 
5ƛǊƛƎŜŀƴǘ ŘŜ /ƭǳōΣ ǳƴ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊ ƻǳ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳΩǳƴ Officiel ou 
Joueur, ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘŜ ǳƴŜ (1) à six (6) journées de 
suspension comme Joueur. 
Si par son jeu brutal et/ou dangereux, un Joueur blesse effectivement une de ces 
ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎΣ ƳşƳŜ ƛƴǾƻƭƻƴǘŀƛǊŜƳŜƴǘΣ ƛƭ ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ 
sanction allant de deux (2) journées à trois (3) mois de suspension comme joueur. 
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F ς DEGRADATION DE MATERIEL OU INSTALLATIONS 
 
¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŀŘƘŞǊŜƴǘ ǉǳƛΣ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƻǳ ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŜƭŀǘƛǾŜ 
au hockey, aura, dégradé le matériel ou les installationǎ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ǎŜǊŀ ǇŀǎǎƛōƭŜ : 

Á {Ωƛƭ Ŝǎǘ ƧƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ ŀƭƭŀƴǘ ŘΩǳƴŜ όмύ ƧƻǳǊƴŞŜ Ł ǎƛȄ όсύ ƧƻǳǊƴŞŜǎ ŘŜ 
suspension comme joueur 

Á {Ωƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƧƻǳŜǳǊΣ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΥ ƭŜ ōƭŃƳŜΣ ƭŀ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ 
de tout ou partie des fonctions officielles ou ƭΩŀƳŜƴŘŜΦ  

G ς COMPORTEMENTS DEVIANTS 

 

Article 58 

/ŜǘǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŀŘƘŞǊŜƴǘǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ 

ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀȅŀƴǘ ǎƛƎƴŞ ƭŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǳōƭƛŞǎ ǎǳǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ hŦŦƛŎƛŜƭΦ  

 

Par « Comportement sexuellement déviant ηΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘŜ 

comportement non désiré, quelle que soit sa forme (verbal, non verbal ou 

physique) avec une connotation sexuelle qui a pour but ou effet de porter 

ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭŀ ŘƛƎƴƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƻǳ de créer un environnement intimidant, 

hostile, dégradant, humiliant ou offensant (par exemple, le voyeurisme, 

ƭΩŀƎǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ƭŀ ǇƻǊƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ŘŜ ƳƛƴŜǳǊǎΣ ƭŜ ǾƛƻƭΣ ƭŜ ǇǊƻȄŞƴŞǘƛǎƳŜΧύΦ  

 

Par « harcèlement ηΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ǳƴŜ ŎƻƳōƛƴŀƛǎƻƴ ƛƭƭƛŎƛǘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎieurs 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘƛǾŜǊƎŜƴǘǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ƻǳ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

sportive, qui se produisent pendant une certaine période de temps et qui ont 

pour but ou pour effet de porter atteinte à la personnalité, à la dignité ou à 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řŀƴǎ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ 

ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ƘƻŎƪŜȅΣ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŘŀƴƎŜǊ ǎŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

intimidant, hostile, insultant, humiliant ou offensant, et qui sont exprimés 

notamment par des paroles, des menaces, des actes, des gestes ou des écrits 
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ǳƴƛƭŀǘŞǊŀǳȄΦ /Ŝǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŜǊ ƭΩŃƎŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŎƛǾƛƭΣ 

la naissance, la fortune, la religion ou les convictions, les opinions politiques, les 

ŎƻƴǾƛŎǘƛƻƴǎ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜǎΣ ƭŀ ƭŀƴƎǳŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘé actuel ou futur, le handicap, les 

ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ ƻǳ ƎŞƴŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭŀ ƴŀǘƛƻƴŀƭƛǘŞΣ ƭŀ ǊŀŎŜΣ 

ƭŀ ŎƻǳƭŜǳǊΣ ƭΩŀǎŎŜƴŘŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ƻǊƛƎƛƴŜǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ƻǳ ŜǘƘƴƛǉǳŜǎΣ ƭŜ ǎŜȄŜΣ 

ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ƻǳ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ǎŜȄǳŜƭƭŜΦ  

 

Par « Comportement déviant ηΣ ƭΩƻƴ ŜƴǘŜƴŘ ŀǳǎǎƛ ōƛŜƴ ƭŜ ζ Comportement sexuel 

déviant » que le « Harcèlement ».  

 

Le Comportement déviant visé dans le présent ROI concerne les Comportements 

ŘŞǾƛŀƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ƘƻŎƪŜȅΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ŎƻƳƳƛǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ƻǳ Ł 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƻǳ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΦ [Ŝǎ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘǎ 

déviants commis en dehors de la sphère du hockey peuvent être sanctionnés par 

le biais de ce ROI quand ils sont liés aux activités menées au sein du hockey.  

 

En matière disciplinaire relative au Comportement déviant, la LFH, les membres 

effectifs, les membres adhérents et toute personne ayant signé le code de 

ŎƻƴŘǳƛǘŜ ǇǳōƭƛŞ ǎǳǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ hŦŦƛŎƛŜƭΣ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 

du comité de contrôle en première instance et de la CBAS en appel.  

58.1. Sanctions 
[Ŝ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝǘ ƭŀ /.!{Σ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴŜǎ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŀƛres en cas de 

Comportement déviant peuvent appliquer les sanctions suivantes : 

a. Réprimande, avertissement, mise en garde ; 

b. [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ƭŀ [CI ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ 

période maximale de trois (3) ans ; 

c. [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜxercer un ou plusieurs droits accordés aux membres de la 

LFH pour une période maximale de trois (3) ans ; 
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d. [ΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ [CI ƻǳ ŘΩǳƴ 

Club pendant une période maximale de dix (10) ans ;  

e. La suspension pour une période maximale de cinq (5) ans ;  

f. [ΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ [CIΦ  

Des sanctions disciplinaires alternatives peuvent être imposées par les 

organes disciplinaires compétentes.   

Si des mineurs ou des incapables sont impliqués en tant que victimes dans des 

actes de Comportement déviant, les peines maximales prévues aux points b à 

e peuvent être doublées.  

En cas de récidive, une sanction disciplinaire plus sévère peut être imposée, 

les peines maximales mentionnées aux points b à e pouvant être doublées (ou 

quadruplées dans le cas de victimes mineures ou incapables).  

[ƻǊǎǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǾƛŎǘƛƳŜǎΣ ŎŜƭŀ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜ 

aggravante à prendre en compte lors de la détermination de la sanction 

disciplinaire. Les peines maximales mentionnées aux points b à e peuvent 

dans ce cas être multipliées par le nombre de victimes mais ne peuvent 

dépasser dix fois la peine maximale correspondante.  

58.2. Déclaration de Comportement déviant 
мΦ [Ŝ ŘŞǇƾǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ǳƴ /ƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ŘŞǾƛŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

suffisamment concrète et claire. Pour déposer une plainte, il faut 

ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŎƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ŦƻǊƳǳƭŀƛǊŜ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǎǳǊ ƭΩhǊƎŀƴŜ 

Officiel de la LFH.  

нΦ [ŀ ǇƭŀƛƴǘŜ Řƻƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ şǘǊŜ ŜƴǾƻȅŞŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 

όt/Lύ ŘŜ ƭŀ [CIΦ [Ŝ t/L ŞǘŀōƭƛǊŀ ƭŜǎ ŦŀƛǘǎΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ de la gravité 

ŘŜ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ƭŜ t/L Ŝǘ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŞŎƛŘŜǊƻƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŜƴǾƻȅŜǊ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ 

au Comité de contrôle.  

оΦ {ƛ ƭŀ ǾƛŎǘƛƳŜ ŘŞŎƛŘŜ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ /ƻƴǘǊƾƭŜΣ ƭŀ ǇƭŀƛƴǘŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ 

adressée à la LFH par courrier recommandé.  
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4. La plainte peut être déposée par toute personne ayant un intérêt. La plainte 

doit, en principe, être signée par le plaignant. Toutefois, si le plaignant est 

également victime, la plainte peut être anonyme dans un premier temps. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ Řǳ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ƻǳ de la victime doit être connue au moment 

ƻǴ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ Ŝǎǘ ŜƴǘŜƴŘǳŜ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜΦ Lƭ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜ 

ǉǳŜ ƭŜ ǇƭŀƛƎƴŀƴǘ ǎƻǳƘŀƛǘŀƴǘ ǊŜǎǘŜǊ ŀƴƻƴȅƳŜ ŘŜƳŀƴŘŜ Ł ƭŀ [CI ŘΩŜƴǘŀƳŜǊ ǳƴŜ 

procédure disciplinaire auprès du Comité de Contrôle. Dans ce cas, la LFH 

ŘŞŎƛŘŜǊŀ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŀǳǘƻƴƻƳŜ Ŝǘ Ł ǎŀ ǇǊƻǇǊŜ ŘƛǎŎǊŞǘƛƻƴ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƻǳ ƴƻƴ 

une procédure disciplinaire auprès du Comité de Contrôle.  

рΦ tŀǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мрΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŞƭŀƛ ŜƴŘŞŀƴǎ ƭŜǉǳŜƭ ǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ ǇƻǳǊ 

comportement déviant doit être déposée. Toutefois, il est encouragé de 

déposer cette plainte dans les plus brefs délais.  

6. En ce qui concerne le déroulement des procédures disciplinaires relatives à 

des Comportements déviants, il convient de se référer aux règles de 

procédure applicables au Comité de Contrôle en première instance et à la 

/.!{ Ŝƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŀǇǇŜƭΦ 

 

H - REGLEMENT ANTIDOPAGE 

Généralités 

Titre I: Définition 

tƻǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ǇŀǊ : 
 
мɕ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ Υ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩƛƭκŜƭƭŜ ƛƎƴƻǊŀƛǘΣ ƴŜ ǎƻǳǇœƻƴƴŀƛǘ Ǉŀǎ ƻǳ ƴΩŀǳǊŀƛǘ Ǉŀǎ Ǉǳ 
raisonnablement savoir ou soupçonner, même en faisant preuve de la plus 
ƎǊŀƴŘŜ ǾƛƎƛƭŀƴŎŜΣ ǉǳΩƛƭκŜƭƭŜ ŀǾŀƛǘ ǳǘƛƭƛǎŞ ƻǳ ǎΩŞǘŀƛǘ Ŧŀƛǘ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊ ǳƴŜ ǎǳōǎtance 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƻǳ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƻǳ ŀǾŀƛǘ ŎƻƳƳƛǎ ŘΩǳƴŜ ǉǳŜƭŎƻƴǉǳŜ Ŧŀœƻƴ ǳƴŜ 
Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΦ {ŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊΣ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ мɕŘǳ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜ ǉǳŜƭƭŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƭŀ 
substance interdite a pénétré dans son organisme ;  
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нɕ ŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Υ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ 
ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ рлɕΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳΩŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎΣ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǊŜǘŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦŀǳǘŜ ƻǳ ŘŜ 
négligenŎŜΣ ǎŀ ŦŀǳǘŜ ƻǳ ǎŀ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭŀ 
Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ŎƻƳƳƛǎŜΦ {ŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƳƛƴŜǳǊΣ ǇƻǳǊ 
ǘƻǳǘŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ мɕ Řǳ ŘŞŎǊŜǘΣ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Řƻƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŞǘŀōƭƛǊ ŘŜ 
quelle manière la substance interdite a pénétré dans son organisme ;  
оɕ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Υ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳƛΣ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǳƴŜ 
ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ ƻǳ ƴƻƴΣ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴ ƻǳ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ 
la condition physique et psychique, le développement des relations sociales ou 
ƭΩƻōǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ 
activités physiques et/ou sportives qui sont organisées par les écoles, pratiquées 
et/ou organisées dans un cadre familial ou dans un cadre privé non accessible au 
public ; 
 пɕ !5!a{ Υ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ǎƻƛǘ ǳƴ 
instrument de gestion en ligne, sous forme de banque de données, qui sert à la 
saisie, à la conservation, au partage et à la transmission de données, conçu pour 
aidŜǊ ƭΩ!a! Ŝǘ ǎŜǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 
avec la législation relative à la protection des données ; 
 рɕ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Υ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊΣ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜǊΣ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǊΣ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
ou de participer de toute autre manƛŝǊŜ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ƻǳ Ł ƭŀ ǘŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇŀǊ 
ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ 
/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ŎŜǘǘŜ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ōƻƴƴŜ Ŧƻƛ ǇŀǊ 
le personnel médical et impliquant une substance interdite ou une méthode 
interdite utilisée à des fins thérapeutiques légitimes et licites ou bénéficiant 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƧǳǎǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀŎŎŜǇǘŀōƭŜΣ Ŝǘ ƴΩƛƴŎƭǳǘ Ǉŀǎ ƴƻƴ Ǉƭǳǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
impliquant des substances interdites qui ne sont pas interdites dans les contrôles 
hors compétition sauf si les circonstances, dans leur ensemble, démontrent que 
ces substances interdites ne sont pas destinées à des fins thérapeutiques 
légitimes et licites ou sont destinées à améliorer la performance sportive ; 
 сɕ ŀƛŘŜ ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜ Υ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦсΦм Řǳ /ƻŘŜΣ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŦƻǳǊƴƛǘ 
une aide substantielle doit :  
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1) divulguer entièrement, dans une déclaration écrite signée, toutes les 
informations en sa possession en relation avec des violations des règles 
antidopage et  
2) ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ǇƭŜƛƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜ ŀŦŦŀƛǊŜ ƭƛŞŜ Ł ŎŜǎ 
informations, par exemple en témoignant à une audience si une organisation 
ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ƻǳ ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƴŎŜ ŘΩŀǳŘƛǘƛƻƴ ƭŜ ƭǳƛ ŘŜƳŀƴŘŜΦ 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ 
fournies doivent être crédibles et représenter une partie importante de toute 
ŀŦŦŀƛǊŜ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜ ƻǳΣ ǎƛ ƭΩŀŦŦŀƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛŜΣ ŜƭƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŀǾƻƛǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ 
un fondement suffisant sur lequel une affaire pourrait reposer ; 
 тɕ !a! Υ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ aƻƴŘƛŀƭ !ƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ de droit suisse, créée le 10 
novembre 1999 ; 
 уɕ ŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Υ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ǘŜƭƭŜ 
ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ мсɕΣ ŀύ Τ  
фɕ ŀǳŘƛŜƴŎŜ ǇǊŞƭƛƳƛƴŀƛǊŜ Υ ŀǳȄ Ŧƛƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тΦф Řǳ /ƻŘŜΣ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ 
principes applicables aux suspensions provisoires, audience sommaire et 
ŀŎŎŞƭŞǊŞŜΣ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǇǊŞ- ǾǳŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Řǳ /ƻŘŜΣ ǉǳƛ 
ƛƳǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ƭǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ǇŀǊ 
ŞŎǊƛǘ ƻǳ ŘΩşǘǊŜ ŜƴǘŜƴŘǳ Τ  
млɕ !¦¢ Υ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǎŀƎŜ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦΣ 
ŀǇǊŝǎ ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ǎƻƴ ŘƻǎǎƛŜǊ ƳŞŘƛŎŀƭΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ƛƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у 
Řǳ ŘŞŎǊŜǘΣ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊΣ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜǎΣ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ 
reprise dans la liste des interdictions, dans le respect des critères suivants : a) la 
substance ou la méthode interdite en question est nécessaire au traitement 
ŘΩǳƴŜ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŀƛƎǸŜ ƻǳ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ǎǳōƛǊŀƛǘ ǳƴ ǇǊŞƧǳŘƛŎŜ ŘŜ 
santé significatif si la substance ou la méthƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƴΩŞǘŀƛǘ Ǉŀǎ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŞŜ Τ 
ōύ ƛƭ Ŝǎǘ ƘŀǳǘŜƳŜƴǘ ƛƳǇǊƻōŀōƭŜ ǉǳŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǘƘŞǊŀǇŜǳǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ŘŜ 
la méthode interdite produise une amélioration de la performance au-delà de 
ŎŜƭƭŜ ŀǘǘǊƛōǳŀōƭŜ ŀǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ƴƻǊƳŀƭ Řǳ ǎǇƻǊǘif après le traitement 
ŘŜ ƭŀ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜ ŀƛƎǳš ƻǳ ŎƘǊƻƴƛǉǳŜ Τ Ŏύ ƛƭ ƴŜ Řƻƛǘ Ǉŀǎ ŜȄƛǎǘŜǊ ŘΩŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜ 
thérapeutique autorisée pouvant se substituer à la substance ou à la méthode 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Τ Řύ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƴΩŜǎǘ pas 
ǳƴŜ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ƻǳ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘŞǊƛŜǳǊŜΣ ǎŀƴǎ !¦¢Σ ŘΩǳƴŜ 
substance ou méthode interdite au moment de son usage ;  
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ммɕ /ƻŘŜ Υ /ƻŘŜ ƳƻƴŘƛŀƭ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭΩ!a!Σ ƭŜ р ƳŀǊǎ нллоΣ Ł 
/ƻǇŜƴƘŀƎǳŜΣ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀǇǇŜƴŘƛŎŜ м ŘŜ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Ŝǘ ǎŜǎ 
modifications ultérieures ;  
мнɕ /ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ hƭȅƳǇƛǉǳŜ Υ Ŝƴ ŀōǊŞƎŞ /ΦLΦhΦΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
internationale non gouvernementale, à but non lucratif, de durée illimitée, à 
ŦƻǊƳŜ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘƻǘŞŜ ŘŜ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŀƭƛǘŞ ƧǳǊidique, reconnue par le Conseil 
fédéral suisse, conformément à un accord conclu en date du 1er novembre 2000 
;  
моɕ /ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ tŀǊŀƭȅƳǇƛǉǳŜ Υ Ŝƴ ŀōǊŞƎŞ /ΦLΦtΦΣ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
internationale non gouvernementale, à but non lucratif, fondée le 22 septembre 
мфуф Ŝǘ Řƻƴǘ ƭŜ ǎƛŝƎŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞ Ł .ƻƴƴ Τ мпɕ /ƻƳƛǘŞ bŀǘƛƻƴŀƭ hƭȅƳǇƛǉǳŜ Υ 
organisation reconnue à ce titre par le Comité International Olympique, soit, en 
Belgique, le Comité olympique et interfédéral belge, ci-après le « C.O.I.B » ;  
мрɕ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ : une course unique, un match, une partie ou une épreuve 
unique. Par exemple, un match de basket-ball ou la finale du 100 mètres en 
athlétisme. Dans le cas des courses par étapes et autres épreuves où des prix sont 
dé- cernés chaque jour ou au fur et à mesure, la distinction entre une compétition 
et une manifestation sera celle prévue dans les règles de la fédération 
internationale concernée ;  
мсɕ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜǎ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ Ŏƛ-après « conséquences 
» : la violation, par un sportif ou ǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŘΩǳƴŜ ǊŝƎƭŜ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ǇŜǳǘ 
avoir une ou plusieurs des conséquences suivantes :  
a) annulation : ce qui signifie que les résultats du sportif dans une compétition ou 
ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛƴǾŀƭƛŘŞǎΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ en 
résultant, y compris le retrait des médailles, points et prix ;  
ōύ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ Υ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ ŀǳǘǊŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ Σ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ǘƻǳǘŜ 
compétition , à toute autre activité ou à tout financement pendant une période 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦмнΦм Řǳ /ƻŘŜ Τ  
Ŏύ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ǇǊƻǾƛǎƻƛǊŜ Υ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩƛƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŀǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ Ł ǘƻǳǘŜ 
autre personne de participer à toute compétition ou activité, dans le sens de 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ млΦмнΦмΦ Řǳ /ƻŘŜΣ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ ǇǊƛǎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀǳŘƛŜƴŎŜ ǇǊŞǾǳŜ 
Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ у Řǳ /ƻŘŜ Τ  
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Řύ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Υ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ƭΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎŀƴŎǘƛƻƴ 
financière pour violation des règles antidopage ou pour récupérer les coûts liés à 
une violation des règles antidopage ;  
e) divulgation publique ou rapporter au public : ce qui signifie la divulgation ou la 
ŘƛǎǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ł ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǾŀƴǘ şǘǊŜ 
notifiées au préalable, ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мп Řǳ /ƻŘŜΦ [Ŝǎ ŞǉǳƛǇŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǎǇƻǊǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎŜ ǾƻƛǊ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎΣ 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мм Řǳ /ƻŘŜ Τ  
мтɕ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Υ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜs règles 
ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ мсɕΣ Řύ Τ  
муɕ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Υ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŘƻǇŀƎŜ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ 
planification de la répartition des contrôles, la collecte des échantillons, leur 
manipulation et leur transport au laboratoire ;  
мфɕ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŎƛōƭŞ Υ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǎǳǊ ǳƴ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘƛŦǎ 
spécifiquement sélectionnés en vue de contrôle à un moment précis, 
conformément aux critères repris dans le Standard international pour les 
contrôles et les enquêtes ;  
нлɕ contrôle du dopage : toutes les étapes et toutes les procédures allant de la 
ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŦƛƴŀƭŜ Ŝƴ ŀǇǇŜƭΣ ȅ 
compris toutes les étapes et toutes les procédures intermédiaires, par exemple 
la transmissioƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘŜǎ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ Ŝǘ 
ƭŜǳǊ ƳŀƴƛǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ƭŀōƻǊŀǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ !¦¢Σ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ 
audiences ;  
нмɕ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Υ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŜǊ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƘƻǊǎ 
compétition, et sauf disposition contraire à cet effet dans les règlements de la 
ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜΣ ƻƴ ŜƴǘŜƴŘ 
un contrôle auquel doit se soumettre un sportif dé- signé à cette fin dans le cadre 
ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘƻƴƴŞŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ƛƴŘƛǉǳŞŜ ŀǳ нуɕ Τ  
ннɕ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƘƻǊǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Υ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ƭƛŜǳ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Τ  
ноɕ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ƛƴƻǇƛƴŞ Υ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǉǳƛ ŀ ƭƛŜǳ ǎŀƴǎ ŀǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ ǎǇƻǊǘƛŦ 
et au cours duquel celui-ci est escorté en permanence, depuis sa notification 
ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŦƻǳǊƴƛǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴ Τ 
нпɕ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Υ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻǇŀƎŜ Řŀƴǎ 
ƭŜ ǎǇƻǊǘΣ ŀŘƻǇǘŞŜΣ ƭŜ мф ƻŎǘƻōǊŜ нллрΣ ǇŀǊ ƭŀ /ƻƴŦŞǊŜƴŎŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Ŝǘ 
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rendue applicable, en Communauté française, par le décret du 1er février 2008 
portant assentiment à la Convention internationale contre le dopage dans le 
sport faite à Paris le 19 octobre 2005 ;  
нрɕ ŘƛǾǳƭƎǳŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ ƻǳ ǊŀǇǇƻǊǘŜǊ ǇǳōƭƛǉǳŜƳŜƴǘ Υ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜ ǇƻǎǎƛōƭŜ 
ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ ŀǳ мсɕΣ Ŝύ Τ  
нсɕ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Υ ǇŞǊƛƻŘŜ ŞŎƻǳƭŞŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ŘŞōǳǘ Ŝǘ ƭŀ Ŧƛƴ ŘΩǳƴŜ 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŞǘŀōƭƛŜ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ ŘǳǉǳŜƭ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭŀ 
manifestation ;  
нтɕ ŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ƻǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳent : toute matrice biologique recueillie dans le 
cadre du contrôle du dopage ;  
нуɕ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Υ Ł Ƴƻƛƴǎ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎƻƴǘǊŀƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩǳƴŜ 
ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ 
concernée, « en compétition » comprend la période commençant douze heures 
avant une compétition à laquelle le sportif doit participer et se terminant à la fin 
ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎ ƭƛŞ Ł ŎŜǘǘŜ 
compétition ;  
нфɕ ŦŀƭǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Υ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘΩŀƭǘŞǊŜǊ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜǎ ƻǳ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜ Τ 
ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜǊ ǳƴ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜ Τ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ƛƭƭŞƎƛǘƛƳŜ Τ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ǳƴ ƻōǎǘŀŎƭŜΣ ŘΩƛƴŘǳƛǊŜ Ŝƴ ŜǊǊŜǳǊ ƻǳ ŘŜ ǎŜ ƭƛǾǊŜǊ Ł ǳƴŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ 
frŀǳŘǳƭŜǳǎŜ ŀŦƛƴ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻǳ ŘΩŜƳǇşŎƘŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
normales de suivre leur cours ;  
олɕ ŦŀǳǘŜ Υ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜƳŜƴǘ Ł ǳƴŜ ƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ ƻǳ ǘƻǳǘ ƳŀƴǉǳŜ ŘŜ ŘƛƭƛƎŜƴŎŜ 
appropriée liée à une situation particulière. Les facteurs à prendre en 
considérŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ƭŀ ŦŀǳǘŜ ŘΩǳƴ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƛƴŎƭǳŜƴǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ƭΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜ Řǳ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ 
ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǎŀǾƻƛǊ ǎƛ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƳƛƴŜǳǊΣ ŘŜǎ 
considérations spéciales telles que le handicap, le degré de risque qui aurait dû 
être perçu par le sportif, ainsi que le degré de diligence exercé par le sportif, et 
les recherches et les précautions prises par le sportif en relation avec ce qui aurait 
dû être le niveau de risque perçu. En évaluant le degré de la faute du sportif ou 
ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ƭŜǎ ŎƛǊŎƻƴǎǘŀƴŎŜǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ 
ǇŜǊǘƛƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǎŜ ǎƻƛǘ 
écarté(e) du comportement attendu. Ainsi, par exemplŜΣ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳΩǳƴ ǎǇƻǊǘƛŦ 
ǇŜǊŘǊŀƛǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀƎƴŜǊ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŀǊƎŜƴǘ ŘǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ 
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ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴΣ ƻǳ ƭŜ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴΩŀ Ǉƭǳǎ ǉǳΩǳƴŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎƻǳǊǘŜ 
durée, ou le moment du calendrier sportif, ne seraient pas des facteurs pertinents 
à prendre en compte pour réduire la période de suspension, au titre des articles 
10.5.1 ou 10.5.2 du Code ;  
омɕ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Υ ƭŜ DƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Τ  
онɕ ƎǊƻǳǇŜ ŎƛōƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ Υ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩŞƭƛǘŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ƛdentifiés 
par une fédération internationale ou par une ONAD comme étant assujettis à des 
contrôles à la fois en compétition et hors compétition et qui sont obligés de 
ǘǊŀƴǎƳŜǘǘǊŜ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ рΦс Řǳ /ƻŘŜ Ŝǘ Řŀƴǎ 
Standard international pour les contrôles et les enquêtes. En Communauté 
ŦǊŀƴœŀƛǎŜΣ ƭŜ ƎǊƻǳǇŜ ŎƛōƭŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ ŀǳȄ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩŞƭƛǘŜ ŘŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ 
A ;  
ооɕ ƎǊƻǳǇŜ ŎƛōƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ Υ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩŞƭƛǘŜ 
ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb!5 ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳunauté française en raison de leur affiliation 
sportive à une organisation sportive relevant exclusivement des compétences de 
la Communauté française ou, en raison du lieu de leur résidence principale sur le 
territoire de la région de langue française, danǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ Ł ǳƴŜ 
fédération sportive restée nationale, qui sont assujettis à des contrôles à la fois 
en compétition et hors compétition et qui sont obligés de transmettre des 
ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ му Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Τ  
опɕ ƘƻǊǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Υ ǘƻǳǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Τ  
орɕ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴǎ Υ ƭƛǎǘŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŀƴǘ ƭŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜǎΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŀƴƴŜȄŞŜ Ł ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ¦b9{/h Ŝǘ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ǇŀǊ ƭΩ!a! 
;  
осɕ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ Υ ǎŞǊƛŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŀƴǘ ǎƻǳǎ ƭΩŞƎƛŘŜ 
ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ όŜȄŜƳǇƭŜ Υ ƭŜǎ WŜǳȄ hƭȅƳǇƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ 
Championnats du Monde des Fédérations internationales, etc.) ;  
отɕ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻù le Comité 
International Olympique, le Comité International Paralympique, une Fédération 
internationale, une organisation responsable de grandes manifestations ou une 
ŀǳǘǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀƎƛǘ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 
responsable ou nomme les  officiels techniques de la manifestation ;  
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оуɕ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Υ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƻǳ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
une manifestation internationale et qui implique des sportifs de niveau 
international ou des sportifs de niveau national ;  
офɕ ƳŀǊǉǳŜǳǊ Υ ŎƻƳǇƻǎŞΣ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ƻǳ ǾŀǊƛŀōƭŜόǎύ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜόǎύ ǉǳƛ 
ŀǘǘŜǎǘŜƴǘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Τ  
плɕ ƳŞǘŀōƻƭƛǘŜ Υ ǘƻǳǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘΩǳƴŜ ōƛƻǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Τ  
пмɕ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Υ ǘoute méthode décrite comme telle dans la liste des 
interdictions ;  
пнɕ ƳƛƴŜǳǊ Υ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭΩŃƎŜ ŘŜ ŘƛȄ-huit ans ;  
поɕ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Υ ǘƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƳƻǊŀƭŜΣ ǉǳƛ ƻǊƎŀƴƛǎŜΣ ƛǎƻƭŞƳŜƴǘ 
ƻǳ Ŝƴ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊǎΣ Ł ǘƛǘǊŜ ƎǊŀǘǳƛǘ ƻǳ ƻƴŞǊŜǳȄΣ ǳƴŜ 
compétition ou une manifestation sportive ;  
ппɕ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ Υ ǎƛƎƴŀǘŀƛǊŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ 
ǊŜƭŀǘƛǾŜǎ Ł ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴΣ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƻǳ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘ ǾƻƭŜǘ Řǳ 
processus de contrôle du dopage. Cela comprend, par exemple, le Comité 
LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ hƭȅƳǇƛǉǳŜΣ ƭŜ /ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭ tŀǊŀƭȅƳǇƛǉǳŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 
organisations responsables de grandes manifestations qui effectuent des 
ŎƻƴǘǊƾƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǊŜƭŜǾŀƴǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞΣ ƭΩ!a!Σ ƭŜǎ 
fédérations internationales et les organisations nationales antidopage ;  
прɕ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ Υ Ŝƴ abrégé « ONAD », désigne la ou les 
entités dé- signée(s) par chaque pays comme autorité(s) principale(s) 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜόǎύ ŘŜ ƭΩŀŘƻǇǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜǎ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜΣ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘΩŞŎƘŀƴǘƛƭƭƻƴǎΣ ŘŜ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ contrôles et 
ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩŀǳŘƛŜƴŎŜΣ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ Τ  
псɕ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǇƻǊǘƛǾŜ Υ ƭŜǎ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ŘŜ 
ƭƻƛǎƛǊǎ Ŝǘ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎΣ ǘŜƭƭŜǎ ǉǳŜ ŘŞŦƛƴƛŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ у 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нллс Ǿƛǎŀƴǘ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎation et le subventionnement du sport en 
Communauté française ;  
птɕ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴǎ Υ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴǎ 
continentales de comités nationaux olympiques et toute autre organisation 
ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ƳǳƭǘƛǎǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ǎŜǊǾŜƴǘ ŘΩƻǊƎŀnisation responsable pour une 
ƳŀƴƛŦŜǎǘŀǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜΣ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜ Τ  
пуɕ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Υ ǘƻǳǘ ǎǇƻǊǘƛŦ ƻǳ ƳŜƳōǊŜ Řǳ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǇƻǊǘƛŦ 
;  
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пфɕ ǇŀǎǎŜǇƻǊǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Υ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ǇŜǊmettant de 
rassembler et de regrouper des données telles que décrites dans le Standard 
international pour les contrôles et les enquêtes et le Standard international pour 
les laboratoires ;  
рлɕ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Υ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŜƴǘƛǘŞ Τ  
рмɕ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ǎǇƻǊǘƛŦ Υ ǘƻǳǘ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ǎƻƛƎƴŜǳǊΣ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ 
ǎǇƻǊǘƛŦΣ ŀƎŜƴǘΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜΣ ƻŦŦƛŎƛŜƭΣ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 
médical ou paramédical, parent, ou tout autre personne qui travaille avec un 
sportif participant à ŘŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ƻǳ ǎΩȅ ǇǊŞǇŀǊŀƴǘ ƻǳ ǉǳƛ ƭŜ ǘǊŀƛǘŜ 
ou lui apporte son assistance ;  
рнɕ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ Υ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ŘŜ ŦŀƛǘΣ ǉǳƛ ƴŜ ǎŜǊŀ ŞǘŀōƭƛŜ ǉǳŜ ǎƛ ƭŀ 
ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ƻǳ ŀ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ƭŀ 
substance/méthode interdite ou sur les lieux où une substance/méthode 
ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ǎƛ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƴΩŜȄŜǊŎŜ Ǉŀǎ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŜȄŎƭǳǎƛŦ ǎǳǊ 
la substance/méthode interdite, la possession de fait ne sera établie que si la 
personne était au courant de la présence de la substance/méthode interdite et 
ŀǾŀƛǘ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǎǳǊ ŎŜƭƭŜ-ci. De plus, il ne pourra y avoir 
violation des règles antidopage reposant sur la seule possession si, avant de 
ǊŜŎŜǾƻƛǊ ƴƻǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ Ǿƛƻƭŀǘƛƻn des règles antidopage, la personne a pris des 
mesures concrètes dé- ƳƻƴǘǊŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŀ ƧŀƳŀƛǎ Ŝǳ ƭΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ 
ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜκƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ Ŝǘ ŀ ǊŜƴƻƴŎŞ Ł ŎŜǘǘŜ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ 
en la déclarant explicitement à une organisation antidopage. Nonobstant toute 
disposition contraire dans cette dé- ŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ƭΩŀŎƘŀǘΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ǇŀǊ ǳƴ ƳƻȅŜƴ 
ŞƭŜŎǘǊƻƴƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜΣ ŘΩǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƻǳ ƳŞǘƘƻŘŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 
possession de celle-ci par la personne qui effectue cet achat ;  
роɕ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƻƴǘŀƳƛƴŞ Υ ǇǊƻŘǳƛǘ ŎƻƴǘŜƴŀƴǘ ǳƴŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜ ǉǳƛ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ 
ŘƛǾǳƭƎǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ƻǳ Řŀƴǎ ƭŜǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƭƻǊǎ 
ŘΩǳƴŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜ ǎǳǊ ƛƴǘŜǊƴŜǘ Τ  
рпɕ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘǎ Υ ŞǉǳƛǇŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘŜǳǊǎ ǎous la 
ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!a! ǉǳƛ ƻōǎŜǊǾŜƴǘ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ Řǳ ŘƻǇŀƎŜ ƭƻǊǎ ŘŜ 
certaines manifestations, fournissent des conseils et rendent compte de leurs 
observations ;  
ррɕ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ Υ ǊŝƎƭŜ ǉǳƛ ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳΩŜƴ ǾŜǊǘǳ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ сΣ мɕ Ŝǘ нɕ 
Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Σ ƛƭ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ ŘŞƳƻƴǘǊŜ 


